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JUSTICE CIVILE 

VBSTE A UH SUCCESSUBUÏ. — DONATION. SfcGÇlSKE. — TIERS DE-

TENTEUR. — NULLITÉ. — CHOSE JUGÉE. 

L'acte de vente consenti par une mère à l'un do ses succès -

sibles, et qui a été jugé valable, par un premier jugement, lors 

duquel s'agitait seulement la question de nullité de cette vente 

comme entachée de dol et de fraude n'a pas été soustrait, par 

cette première décision passée en force de chose jugée, à l'ac-

tion que les co-héritiers réservataires ont cru devoir intenter 

plus tard, tant contre l'acquéreur que contre le tiers déten-

teur, à l'effet de faire décider que l'acte dont il s'agit n'était, 

en réalité, qu'une donation déguisée sous la forme d'un con-

trat à titre onéreux, et qu'il contenait un avantage indirect 

sujet à réduction. Cette seconde action n'a pas pu être écartée 

par l'exception de la chose jugée, en supposant (ce qui n'exis-

tait pas dans l'espèce) que le moyen eût été proposé. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Leroux (de Bretagne), et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland; 

plaidant, M
e
 Carette, du pourvoi du ? ieur Mouret. 

ÉLECTIONS COMMERCIALES. — SCRUTINS DISTINCTS ET SUCCESSIFS. 

On ne peut pas, sans violer les dispositions de la loi du 28 

août 1848, et l'article 621 du Code de commerce, procédera 

l'élection du président d'un Tribunal de commerce, des juges 

et des suppléans de ce même Tribunal, par trois scrutins ou-

verts simultanément. Il faut que les trois scrutins se succè-

dent avec un intervalle de deux heures pour chacun. (Arrêt 

conforme de la chambre des requêtes, du 4aoùtl831 ; Gazelle 
des Tribunaux du Sdudit mois.) 

Admission, dans le même sens, du pourvoi de dix-septélec-

leurs commerciaux domiciliés à Marseille, contre un arrêt de 

la Cour d'appel d'Aix, du 23 juin 1851, qui avait jugé qu'il ne 

suit pas de ce que les trois scrutins doivent être distincts, 

ju'ils ne puissent pas être simultanés; qu'il suffit, pour refur, 

plir le vœu de la loi, que trois boîtes soient établies sur le bu-

reau pour recevoir séparément les bulletins qui se rapportent 

à chaque nomination, et que la simultanéité des votes n'est pas 
prohibée par la loi. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 13 août. 

UVAU .S 6F. LA MER. — DOMAINE PUBLIC. — DOMAINE INFÉODÉ. 

L'autorité Judiciaire est seule compétente pour statuer sur 

les questions de propriété ; mais à l'autorité administrative 

■ A d^artieut de délimiter le rivage de la inçr. L'arrêt 

qui se borne a renvoyer à l'administration cette délimitation 

seulement, et réserve les questions de propriété, ne viole pas 

l'ordre des juridictions, mais les respecte au contraire. 

Rejet du pourvoi du sieur Sarran contre un arrêt de la Cour 

ï»¥pel de Montpellier, en date du 10 février 1831, rendu en 

>irdu préfet de l'Hérault, comme représentant l'Etat. 

Rapporteur, M. le conseiller Leroux (de Bretagne); avocat-

- 'irai, M. Rouland, conclusions conformes ; plaidant, M" 
Henri Nouguier, avocat. 

TESTAMENT. LEGS UNIVERSEL. ■ SUCCESSION. 

Cette clause d'un testament: « Je veux que ma succession 

soit partagée entre mes cousins et mes petits-cousins, comme 
s

| l«ais leur oncle, et sans que les plus proches puissent ex-

g« les plus éloignés, » a pu être interprétée par la Cour 

"appel comme laissant subsister la prédivision en deux li-

B*s, sans que cette interprétation tombe sous la censure de la 
w«r de cassation. 

Ou opposait qu'il y avait dans cette disposition testamentaire 
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SENTENCE DE JUGE DE PAIX. EXCES DE POUVOIR. 

La sentence par laquelle un juge de paix a statué sur plu-

sieurs demandes semblables, sans subordonner le jugement de 

l'une au jugement de l'autre, mais par suite de jonction con-

sentie par les parties, n'a pas encouru le reproche d'avoir pro-

noncé par voie réglementaire et de disposition générale. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et sur 

les conclusions de M. l'avocat-général Rouland; plaidant, M" 

L>elachère,du pourvoi de la compagnie d'assurance contre l'in-
cendie établie à Dijon. 

COUR DE CASSATION (chambre civile^ 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin' du 13 août.' 

LÉGATAIRE UNIVERSEL. — DETTES DE LA SUCCESSION. — OBLIGA -

TION ultra vires. — FIN DE NON RECEVOIR. — SIGNIFICATION 

DE L'ARRÊT D'ADMISSION. — MINEURS. 

Les légataires universels sont tenus, pour leur part et por-

tion, et même ultra vires, des dettes de. la succession. Il n'y a 

pas à distinguer, à cet égard, entre les héritiers institués par 

la loi et ceux institués parja volonté de J! homme, ui eulrç les 

légataires qui se trouvent en concurrence, avec des héritiers à 

réserve, et ceux qui ne se trouvent pas en concours avec de 

semblables héritiers, ni même entre les légalataires universels 

et les légataires à titre universel. Sauf la saisine, le législateur 

moderne a supprimé toutes les différences qu'admettait l'an-

cienne jurisprudence entre les .héritiers et les légataires. L'o-

bligation personnelle d'acqui tter les dettes de la succession dé-

rive, en effet, bien moins du titre de l'héritier que du fait de 

la confusion de ses biens avec ceux du de cujus. Le légataire 

ne peut éviter cette confusion et se soustraire à l'obligation 

personnelle qui en est la conséquence qu'au moyen d'une ac-

ceptation bénéficiaire. (Articles 1009, 1012 et 873 du Code 
civil.) 

Ne doit pas être admise la fin de non-recevoir élevé contre un 

pourvoi sur le motif que, l'un des demandeurs étant décédé, 

la signification de l'arrêt d'admission a été faite à la requête 

de sa veuve elle-même, suffisamment désignée et qualifié, tant 

en son nom personnel que comme tutrice des enfans mineurs 

issus de son mariage avec le demandeur décédé, sans aucune 

indication des prénoms et autrj^ qualifications desdits enfans 

mineurs. En vain allégueiait-c*»-, à l'appui de la lin de non-

recevoir, que quelques-uns des enfans ont atteint leur majo-

rité ou ont été émancipés par mariage; s'il en est ainsi, l'ar-

rêt rendu sur le pourvoi sera complètement étranger à 
ceux-ci. 

Cassation, après délibération en la chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Laborie, et conformément aux 

conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-Gaillard, 

d'un arrêt rendu, le 7 décembre 1849, par la Cour d'appel 

d'Agen. (Toussaint de Gérard et autres contre époux Larnau-
die. Plaidans, M" Aubin et Morin.) 

NOTA . Cet arrêt a tranché une question neuve en jurispru-

dence et présentant le plus grand intérêt. Nous en donnerons 
le texte. 

ÉLECTIONS. — EXCLUSIONS! — CONDAMNATIONS. 

La loi électorale n'a prescrit aucun mode spécial et limita-

tif pour la preuve des condamnations emportant exclusion des 

listes. En conséquence, un juge de paix n'a pu, sur le motif 

qu'il n'était pas produit devant lui d'extrait régulier de l'ar-

rêt de condamnation délivré par le greffier de la Cour qui l'a-

vait prononcé, maintenir sur les listes électorales un individu 

qui a subi une,condamnation afflictive et infamante, alors que 

d'autres documens établissaient suffisamment cette condamna-

tion. (Art. 3 de la loi du 15 mars 1849, et 8 de la loi du 31 
mai 1830.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Colin, et sur les 

conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-Gaillard, 

d'un jugement rendu, le 7 février 1851, par le juge de paix de 
Piedicorte (Corse). Antoniotti contre Detrich. 
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'a Cour d'appel de Besançon, en date du 25 
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 rapporteur; M. Boulaud, avocat-gé-
'^'teconlonnes; plaidant, M" Daresle. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" et 2
e ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience solennelle extraordinaire du 13 août. 

DEMANDE EN NULLITÉ POUR CAUSE DE CLANDESTINITÉ DE 

MARIAGE. APPEL PAR LE MINISTÈRE PUBLIC DU JUGEMENT 

QUI , A PRONONCÉ CETTE NULLITÉ. — FIN DE KON-

UECEvoin. 

Le ministère public, à qui appartiendrait le droit de deman-

der la nullité d'un mariage, pour cause de clandestinité, est 

recevable à interjeter appel du jugement rendu sur la de-

mande de l'une des parties, et portant annulation de ce ma-
riage. 

(Voir dans la Gazette des Tribunaux du 12 août le ré-

quisitoire de M. de Royer, procureur-général.) 

L'auditoire est nombreux et s'augmente successivement 

..iuni. tout le cours de l'audience. Dans les tribunes ré-

servées-'sorrt assis plusieurs magistrats, M. Vergnii'i, h' 

frère et le beau- frère de M"' Grosrenaud; au barreau, les 

avoués qui ont occupé en première instance;' M. le procu-

reur-général est assiste de MM. Mcynard de Franc et Met" 

zinger, avocats-généraux ; il" Auréiien Desèze, avocat de 

M. Vergniol, et M" Duvergier, avocat de M"
e
 Grosrenaud, 

représente par sa mère et par un curateur ad hoc, sont 

an barreau. 

M" Gombert et Tétart, avoués près la Cour, concluent 

à Ce que l'appel soit déclaré non recevable, et en tout cas 

mal fondé. 

M" Desèze s'exprime ainsi : 

Messieurs, 

Au milieu de tout ce qu'a d'insolite l'appel qui nous conduit 

aujourd'hui aux pieds de la Cour, nous pourrions nous plain-

dre de l'étrange précipitation qui nous oblige à plaider devant 

elle, alors que les délais accordés par la loi pour constituer 

avoué ne sont pas même expirés, précipitation qui semble 

avoir pour but, qui du moins aura nécessairement pour effet 

de rendre la délense de M. Vergniol moins complète c;t bien 

peu digne, je le crains, de la gravité de la cause et de l'impo-
sante solennité de cette audience. 

Nous ne nous en plaignons pas, cependant. M. Vergniol a 

bâte lui-même et de se défendre et de connaître la situation que 

lui réserve votre arrêt. Douloureusement surpris par l'appel 

du ministère public qui ne le frappe pas seulement, niais qui 

remonte plus haut que lui et va atteindre ses juges jusquessur 

leurs sièges, il comprend que cet appel ne peut tester long-

temps eu suspens sans un grand dommage pour la justice, et, 

gistrat lui-même, il sent mieux qu'un autre que cet intérêt 
doit être pour vous le premier de tous. 

Si j'ai relevé celte circonstance, ce n'est donc, Messieurs, que 

pour mieux expliquer à la Cour l'insuffisance de la défense que 

je vais présenter devant elle, et obtenir de la Cour une plus 

large part de cette indulgence dont elle est si rarement appe-

lée à faire usage avec l'illustre et brillant barreau qui l'aide à 

rendre la justice, mais qui m'est toujours si nécessaire, et 

"dont aujourd'hui le besoin est pour moi plus impérieux que 
jamais. 

j Sur les graves questions que soulève ce procès, Messieurs, 

je ne viens pas vous apporter une dissertation savante, mais je 

promets à la Cour une discussion de bonne foi. 

Un mot sur le tait etsurtoutsur l'homme qui m'a confié ses 

intérêts devant vous. Peut-être, dans une affaire qu'on a dit 

mystérieuse et bizarre, est-il plus nécessaire que dans 

toute autre de connaître les plaideurs pour bien juger le pro-
cès: 

M. Vergniol appartient, par sa naissance, à deux familles 

éminemment respectables de nos contrées ; je peux parier par-

ticulièrement de. sa famille maternelle, la famille Delbos, qui 

jouit, à Bordeaux, dans tous ses membres, de la plus ancienne, 

de la plus juste, de la plus unanime considération. Cette con-

sidération reposé, non sur la fortune, quoiqu'elle en ait, mais 

sur l'honnêteté et la vertu, deux beaux titres de noblesse, 

même dans un temps où il est défendu d'en porter aucun. La 
mère de M. Vergniol est une demoiselle Delbos. 

i Sa famille paternelle mérite une attention de même na-

ture : Etablie en Périgord depuis plusieurs siècles, les généra-

tions se sont succédées, dans la magistrature. La Révotu-tiori 

• les y trouva ;- dos temps plus calmes les y rétablirent, et le 

père de M. Vergniol est un des vieillards du pays qui jouit de 
l'estime la plus unanime. 

M. Vergniol fils a été toute sa vie fidèle à d'aussi bonnes 

origines; sa vie publique et sa' vie privée peuvent être fouil-

lées; eiles ont dû l'être. Rien que de pur et de noble n'a pu 

sortir de cet examen, quelque rigoureux qu'on ait pu le faire. 

Magistrat, tour à tour au Parquet et sur le siège du juge, je 

ne crois pas qu'il ait un seul jour oubiiô la dignité de sa ro-

be et ce qu'il devait de bons exemples à ses justiciables; et, 

croyez-le bien, Messieurs, dans nos petites villes de province, 

où chacun vit de la vie du voisin plus que de la sienne, où 

l'oisiveté est avide de distractions et de bruit, un écart dans la 

vie d'un magistrat devient bientôt un scandale dont la mali-

gnité publique ne se laisse pas priver aisément, quelque soin 

qu'on mette à le lui cacher. M. Vergniol reçut la récompense 

de la haute estime qu'il avait su inspirer à ses concitoyens; 

il a été élu par eux membre du conseil général de la'Dor-
dogne. 

Fort jeune encore, M. Vergniol avait épousé une de ses cou • 

sines germaines, fille comme lui d'une demoiselle Delbos et de 

M. Laborie, alors procureur du roi à Bergerac, et aujourd'hui 

l'un des juges les plus estimés du Tribunal de Bordeaux, où 

il fut appelé comme récompense de ses longs et consciencieux 

travaux du Parquet. Cette union fut douloureusement et pré-

maturément brisée par la mort de la jeune M
mo

 Vergniol, qui 

laissait à son mari deux jeunes enfans après de plus nombreu-
ses maternités. 

On l'a dit avec quelque raison, ce sont les unions heureuses 

qui inspirent, longtemps après qu'elles ont été rompues, le 

désir, je devrais plutôt dire le besoin d'en contracter une au-

tre. L'habitude d'aimer est si douce et si naturelle au coeur de 

l'homme que, quand la mort est venue la rompre et jeter tout 

à coup autour de lui un vide de tous les instans, ce vide de-

vient lui-même, à la longue, une douleur amère qui s'augmente 

à mesure que le temps appaise ou adoucit le déchirement des 
premiers regrets. 

La solitude devient de jour en jour plus pesante. Les souve-

nirs d'un autre temps, ce bonheur dont l'âme était pleine, 

cette vie toute mêlée à une autre vie, ces tableaux dont l'image 

vous revient sans cesse; tout cela presse et sollicite le cœur de 

chercher si l'avenir ne réserve pas encore quelque chose de ce 

passé qui vous poursuit et que vous ne trouvez plus que dans 

vos rêves. Dans les romans, où toutes les douleurs son éternel-

les, on s'y renferme et on y meurt; dans la vie réelle, le temps 

en calme l'amertume, et la seule chose qui soit indéracinable 

dans le cœur de l'homme, c'est l'aspiration vers le bonheur 

et plus il l'a goûté et compris dans sa plénitude, plus il en dé-
sire ardemment le retour. 

M. Vergniol l'avait ressenti, M. Vergniol désirait le retrou-

ver; peut-être aussi désirait-il donnera ses filles cette protec-

tion de la femme, que rien au monde, pas même le cœur d'un 

père, no peut remplacer. Ace moment.et depuis peu de temps, 

résidait à Bergerac M"" veuve Grosrenaud; elle avait auprès 

d'elle l'une de seslilles, jeune femme de dix-neuf ans. M. Ver-

gniol connaissait intimement un parent de M
me

 Grosrenaud • 

bientôt il fut convenu que M. Vergniol épouserait M"; Marié 
Grosrenaud; 

Comme je ne dois pas oublier un moment que c'est d'un 

procès qu'il s'agit, j'arrive h l'acte. Le 2 avril 1851, le maria-

ge fut célébré. Le registre de l'état civil nous apprend qu'une 

seule publication a été faite à Bergerac, domicile de M. Ver-

gniol, le 30 mars précédent; que le ministère public avait, 

suivant son droit, accordé dispense pour la seconde; il nous 

apprend encore que le mariage a été célébré à la maison com-

mune, le 2 avril, à une heure du matin, c'est-à-dire au milieu 

de la nuit. Je n'examine pas si c'est le désir d'éviter un chari-

vari, comme l'a dit M le procureur-général, c'est-à-dire d'é-

viter la publicité; je constate le fait. Ce même matin, vers huit 

heures, M"" Grosrenaud et sa fille partirent pçur Paris, où M, 

Vergniol dosait les rejoindre, et où les éputlx devaient recevoir 
la bénédiction noptialei 

Les choses étaient en cet état, au point do vue lefetl, lors 

que, le.3 mai, M, Vergniol présenta requête :'i M. le président 
du Tribunal dW la Seine, pour être autorisé à assigner M"" 

Grosrenaud, comme tutrice de sa lille, pour voir statuer srir [a 

demande qu'il entendait former en nullité de l'acte de mariage 
du 2 avril. 

Ici, messieurs, les questions et les accusations se sont pres-
sées. Permettez-moi de ne répondre, quant à présent, ù au-

cune, et même de nous réserver le droit de n'y pas répondre 

plus tard, si les besoins de la cause ne nous paraissent pas 

nous en imposer le devoir. Je veux seulement continuer cet 
exposé. 

Après une procédure fort simple, et qui, je crois, est fort 

régulière, le Tribunal de la Seine eut à juger la question po-

sée. C'était une de ces causes où le ministère public a une ac-

tion que je ne veux pas amoindrir, quelque abusivement qu'on 

essaie de l'exagérer contre no-js. Il était nécessairement appelé 

à connaître d'un débat de ce genre; il devait être entendu, il 

le fut. Ai-jc besoin d'ajouter que toutes les pièces lui avaient 

été h l'avance communiquées? Ces pièces étaient peu nombreu-

ses et forment encore aujourd'hui un dossier fort léger. C'é-

taient l'acte de mariage et l'assignation. Mais si les pièces 

étaient légères, le titre même de ce dossier, le titre de l'action, 

action grave, je le reconnais, avertissaient le magistrat qui, 

chargé par ia loi de la défense des plus graves intérêts sociaux, 

veille toujours, sans doute, mais redouble de vigilante et de 

soin quand l'action touche aux familles, à l'état dos personnes, 

à ces graves questions que vous n'abordez vous-mêmes, mes-

sieurs, vous, magistrats d'un ordre supérieur; vous, juges 

souverains de ces litiges importans, qu'en doublant vos forces, 

pour ainsi dire, qu'en réunissant les lumières, éparses dans 

vos sections, en un faisceau puissant comme pour mieux éclai-

rer, mieux voir, mieux mesurer, mieux peser, mieux résou-

dre ces redoutables problèmes, à la solution desquels la loi 

vous convie avec une solennité inaccoutumée,qui doit demeurer 

un enseignement, même pour vous, qui en avez si peu besoin. 

; Ainsi, celui que l'on pourrait appeler plus spécialement le 

magistrat de la loi, que nos anciennes ordonnances appelaient 

aclor publicus, qui veille auprès des Tribunaux pour éviter 

toute erreur, tout abus, toute fraude, celui-là fut initié à no-

tre demande, à sa nature, à son but, à ses résultais, il pesa 

dans sa loyauté, dans sa conscience, dans sa science, ce que 

valait l'acte de mariage du 2 avril, et il le trouva léger devant 

la loi, el comme la loi seule est respectable et valable de soi, 

comme les actes, même les plus importans, les plus solennels, 

les plus utiles à la vie sociale, n'ont de force et de valeur que 

celles qu'ils lui empruntent, de même que les corps lumineux 

ne brillent que des emprunts qu'ils font au soleil, il jugea que 

l'acte du 2 avril, n'étant pas conforme à la loi, n'était rien ; it 

ne s'inquiéta pas de ce mot : <; le mariage est chose sacrée, » 

ou plutôt, car je ne voudrais pas blasphémer en appelant un 

mot cette sainte maxime, il la comprit bien, en disant : « Le 

mariage est sacré, s'il y a mariage, et c'est à la loi à nous le 

dire. » D'après lui, la loi disait le contraire, et j'espère dé-

montrer plus tard qu'il l'a peut-être bien méditée et bien com-

prise. Tel fut donc son avis, et cet avis prévalut au sein du 

Tribunal. Vous connaissez son jugement: le mariage fut dé-

claré nul, commemanquantdu caractère de publication qu'exi-
ge la loi. 

M*"" Grosrenaud ne fit pas appel de ce jugement, et les par-

ties l'exécutèrent respectivement. Tout était fini, tou t semblait 

fini du moins. Mais un incident étrange (je ne parle pas en-

core de l'appel du' ministère public, quelque extraordinaire 

qu'il soit lui-même), un incident étrange survint. Comme on 

avoue que c'est la véritable origine de l'appel que vous avez à 
juger, permettez moi de vous en parler en détail. Il le mérite 

d'ailleurs par sa gravité, et, comme il s
J
agit ici d'un magistrat 

moralement attaqué, la Cour voudra, j'en suis sùr, donner 
toute latitude à la défense. 

Le Tribunal avait ordonné, suivant la règle, que le jugement 

serait transcrit sur les registres de l'état civil de la mairie de 

Bergerac; c'était de droit. M. Vergniol, pour parvenir à ce 

résultat, dut faire signifier ce jugement au maire. Soit que 

l'amour -propre du magistrat municipal fût froissé par cette 

décision, soit que des causes plus sérieuses, puisées dans des 

inimitiés qui ne lui étaient pas personnelles, mais auxquelles 

il' cédait, l'aient déterminé à cette mesure, le maire de Berge-

rac imagina contre le jugement une procédure d'appel, de ré-

formation ou do censure, je ne sais quel nom lui donner, dont 

nos Codes ne donnent aucune idée; il déféra le jugement du 

Tribunal do Paris à l'autorité supérieure du... conseil muni-
cipal de Bergerac. 

La Cour comprend qu'il y mit plus d'adresse que je ne dis, 

et qu'on essaya de dissimuler le fond par la forme ; mais elle 

va voir que c'est juste cela qui fut fait. Et d'abord, sur la si-

gnification qui fut faite du jugement, l'adjoint ne consentit à 
la recevoir et à viser l'original qu'à la charge par l'huissier 

d'établir à la suite une longue protestation, dans laquelle il 

prouvait que le Tribunal s'était mépris sur le sens que la loi 

attache au mot publiquement; que l'acte de mariage était par-

faitement valable ; qu'il protestait contre la sommation qui lui 

était faite d'inscrire le jugement sur ses registres, et que, dans 

tous les cas, il ne s'y soumettrait que lorsqu'il lui aurait été 
légalement démontré que ce jugement avait acquis l'autorité 
de la chose jugée. 

Les choses n'en pouvaient restera ce point, el ce commen-

cement annonçait une fin digue de lui." Le maire sollicite et 

obtient de M. le sous-préfet de Bergerac l'autorisation de réu-

nir le conseil municipal de la ville, et, dans cette réunion, il 

fait a son conseil ce qu'il appelle une communication ; elle 
commence ainsi : 

« L'administration municipale vient de recevoir un outra-

ge. » Un outrage! Les Tribunaux outragent une administra-

tion municipale lorsqu'ils annulent, à tort ou a raison, un 

acte de l'état civil ; et voilà que la magistrature e.-t condam-

née, en France, à ne jamais annuler un acte de ce genre, sous 

peine d'outrager l'administration municipale dont il émane 

te qui assurément n'est ni dans sa volonté ni dans son droit-
c'est la confusion des langue;... Je reprends. 

M'Desèze donne ici lecture de la première partie de l'exposé* 

fait par le maire; il ajoute : Quel est l'outrage dont se plaint 

le maire? Evidemment, ce n'est pas la demandé de M. Ver-

gniol; si celui-ci eût succombé, le maire no se serait passenli 

ié- c'est le jugement du Tribunal de Paris qui annulle 

e, c'est la 1 outrage. Et que demande le inaire à la sa-

gesse (sic) de son conseil? de décider si l'administration a mé-

connu ses devoirs, « oublié l'observance des lois, ses obliga-
tions, les règles imposées aux magistrats ; » toutes choses qui 

veulent dire très clairement : violé la loi en retenant l'acte. 

Or, comme le jugement n'avait décidé que cela, comme l'ou-

trage se bornait à déclarer la nullité de l'acte, on demandait 

tout simplement à la sagesse du conseil do décider, dans l'in-

térêt de la loi et de Fadoîinisttatior), que le jugement avait 
violé l'une en outrageant l'autre. 

Le maire part de cet exorde et passe au récit (les faits. 

Dans ce récit, M. le maire accuse assez légèrement M. Ver-

gniol d'avoir dissimulé au Tribunal le fait de 1 1 dispense ac-

cordéepar le ministère, public de la deuxième public lion dis-

blessé • 

l'acte, 

pense formellement énoncée dans l'acte même, et que, dès-

lors, le Tribunal ne pouvait ignorer, puisque l'acte était sous 

ses yeux. Il se phiint surtout de n'avoir reçu aucune coinmuni» 

cation do M. Vergniol, qui a, dit-il, conduit ce te a flaire, suris 

daigner en faire purl à celui don
1
 ■! trompait la con^nce Ot les 

bonnes intentions. Et comment it, Vergniol a-t-it U'onmô là 
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confiance et les bonnes intentions de l'administration munici-

pale 1 Le maire nous l'apfttflid : en s'ftdressant au secrétaire 

Je la mairie pour avoir une expédition de l'acte qu n voulait 

l'aire annuler, « cherchant ainsi, dit expressément, le maire, a 

cacher les trames qu'il ourdissait à celui qui aurait du en être 

le premier confident, et auquel il s'était adresse, un dimanche 

matin, de bonne heure, pour avoir un passeport; et, pour met-

tre le comble à ses manqueinens', ajoute le maire (je cite tex-

tuellement), il envoie au magistrat trompé par lui un huissier 

apportant la première nouvelle du jugement avec sommation 

de le transcrire sur ses registres. » 

On croit rêver, quand on entend de pareils reproches faits 

sur ce ton le colère et d'amertume concentrés... Et cependant 

le conseil municipal écoute... et le maire poursuit en faisant 

appel aux consciences et, à la sagesse des membres du conseil 

au sujet du parti a prendre dans cette triste affaire. Les con-

sciences et la sagisse des conseillers municipaux auraient pu 

facilement les bien inspirer; ils n'avaient qu'une chose à faire, 

verser un baiume de condoléance sur les plaies saignantes de 

l'administration municipale, et lui faire comprendre, avec les 

ménagemens nécessaires, que l'affaire n'était pas de leur com-

pétence. Ils agirent tout autrement : prenant feu pour cet ex-

posé, ils commencent par ordonner la transcription immédiate 

sur 'e registre de leurs délibérations des pièces qui sont (c'est 

ainsi que parle la délibération) les principaux élémens du 

débat soulevé devant lui. — Du débat! contre qui, s'il vous 

plait? — C'est l'acte de mariage, le jugement, la signification 

de ce jugement, la protestation de l'adjoint et une lettre de 

celui-ci au sous-prefet, où il lui rendait compte des faits. 

Après lecture de toutes les pièces, la discussion s'ouvre *■ 

elle devait être confuse, elle le fut. Le premier orateur conclut 

que le jugement doit être signalé aux chefs compétens de la 

hiérarchie judiciaire. 
Je ne me plaindrais pas trop de cette conclusion, mais elle 

parut exorbitante au maire et à plusieurs membres du conseil 

qui s'aperçurent (il était temps) qu'ils étaient sans droit pour 

examiner les actes de l'autorité judiciaire. 
Un membre pensa qu'on devait se borner à donner toute 

approbation à la conduite de l'autorité municipale, et en par-

ticulier à celle de M. Fauvel, adjoint, qui avait procédé au 

mariage. 
L'auteur, jurisconsulte de profession, s'était rappelé l'ada-

ge : Non qaocl narratur,sed quoi concluditur. En toutcas.cela 

devait suffire. Mais que se passe-t-il alors? — Quelque chose 

d'inouï dans les fastes des conseils municipaux. 
Plusieurs membres font remarquer que l'adoption delà pro-

position serait une indiilgenee qui ressemblait à delà fai-

blesse, surtout en présence de la gravité des faits. Et qui donc 

juge-t-on ? Quel est donc ce Tribunal qui juge sans entendre? 

Quelle est cette odieuse usurpation de pouvoirs qui transforme 

une séance administrative en une séance judiciaire, dont on 

bannit seulement toute garantie'/ Ce n'est pas l'administration 

municipale qui est blâmée ; le piédestal est dressé pour elle ; 

on l'y porte en triomphe... Mais il y a, à côté de l'innocent, 

déjà revêtu par vos mains de la robe blanche, il y a un cou-

pable à frapper... Est-ce donc pour cela quevous avez été con-

voqués ? Avez-vous un droit quelconque sur un homme qui ne 

vous doit aucun compte de ses actes, qui est protégé par un 

jugement, et que vous ne pouvez essayer de flétrir sans flétrir 

ses juges'?... Beau titre pour n'avoir ni faiblesse ni indulgence 

quand on juge un absent! 
Messieurs, on est pénétré de douleur quand on voit cette 

profonde anarchie des esprits, la plus grave maladie de notre 

temps, gagner les plus intelligens et les plus honnêtes, et les 

jeter, sans qu'ils s'en aperçoivent eux-mêmes jieut-êlre, dans 

ces voies de désordre, de présomptions personnelles, d'assu-

rance de sa propre infaillibilité, qui rejette le lien salutaire 

delà loi, comme l'enfant rejette, dans son imprévoyance, les 

lisières qui le préservent des chutes,^dans ces voies d'orgueil-

leux empiétement qui va s'emparantde tout, voulant tout con-

signer, tout juger, tout absorber, tout résoudre, et jetant par-

tout le trouble et la confusion ; époque fatale où le pouvoir 

est partout, excepté là où il devrait être, et où la raison, la 

sagesse, la modération et la retenue ne sont plus nulle part! 

Oui, les plus honnêtes et les plus intelligens se laissent attein-

dre du fléau, bien qu'ils le redoutent... Je connais plusieurs 

des membres du. conseil municipal de Bergerac, et, si je juge 

des autres par ceux-ci, ce sont des coeurs loyaux et des esprits 

élevés... el voyez où les a conduits un sentiment de zèle peut-

être louable dans son principe pour leur municipalité, mais 

qui n'est pas retenu par celte sage réserve si méconnue de 

notre temps et qui passe aux yeux de plusieurs pour une fai-

blesse. 
Un membre, qui ne veut ni indulgence, ni faiblesse, réduit 

la question au point de savoir si M. Vergniol, administré de 

M. le maire, a gardé envers lui les convenonces auxquelles il 

est tenu et le respect dû à la magistrature municipale. Nul ne 

songe, en présence do celte question, à l'usurpation de pou-

voirs à laquelle elle convie le conseil ; et le projet devient dès-

lors une plaidoirie, une plaidoirie pour la validité de l'acte 

contre le jugement. Tous les argumens que M. le procureur-

général a produits s'y retrouvent. M. Vergniol est accusé d'avoir 

égaré la conscience des magistrats, d'avoir fait preuve d'un 

mépris inexcusable pour l'autorité municipale, dont il relève 

pomme citoyen ; on prend texte de sa qualité de magistrat, qui 

l'oblige plus qu'un autre; ce n'est donc plus le citoyen, c'est 

le magistrat que va juger le conseil... j'allais dire le Tribunal! 

La passion et l'oubli de toute règle vont à ce point, qu'on 

propose l'envoi de la délibération et des documens à l'appui, 

tant au ministre de l'intérieur qu'au ministre de la jus-

tice. Vainement l'auteur du premier projet fait observer 

que la proposition s'attaque trop directement et trop person-

nellement à M. Vergniol, contre lequel on prononce une véri-

table condamnation morale... On lui répond que sa première 

proposition manque de l'énergie commandée par les circons-

tances et par la position sociale de M. Vergniol, aussi bien que 

par la gravité de l'injure faite à l'administration... 

Il semble que l'ennemi est aux portes, que la tempête gron-

de, que des magistrats s'insurgent... Magistrats de la Cité, 

soyez fermes ! Caveant consules ! un 

porté la main sur un acte de l'état 

conseiller ; 

est vengée. 
Il semblait que cette satisfaction devait lui suffire; mais 

quelle est la passion qui se trouve jamais satisfaite ! On en-

voie la délibération au journal de Bergerac; elle y est impri-

mée avec le luxe inaccoutumé d'un supplément. L'autorité 

s'émeut, et que croyez-vous qu'elle fit? elle enjoignit à ses 

agèns, non pas d'attaquer la délibération exorbitante et illé-

gale, mais de poursuivre l'œuvre consciencieuse des juges. 

Quand je disais que l'anarchie était dans les esprits ! je devais 

dire qu'elle est partout, dans les actes et dans les faits, en 

bas, en haut, autour de nous, en nous, partout! 
Le 1(3 juillet, M. le procureur de la République, agissant, 

s'il nous est permis de le répéter après M. le procureur-géné-

ral, sous d'autres inspirations que les siennes propres, inter-

jeta appel du jugement rendu en sa présence et sur ses con-

clusions, appel non recevable et mal fondé, appel téméraire 

et fâcheux. En effet, on frappe plus haut, même malgré soi, 

que l'intelligence ou la rectitude d'esprit qui ont présidé à la 

décision ; il y a dans cet appel un écho, affaibli et purifié, je 

le veux bien, mais il y a un écho des passions de Bergerac. 

Le jugement avait été rendu conformément aux conclusions 

du ministère public; nulle pensée de fraude à la loi ne pou-

vait s'élever contre les parties. Cependant le ministère public 

interjette appel. La conscience publique le dit aussi haut que 

nous : ce sont les juges qui sont en face de vous; c'est leur 

œuvre qui est accusée... Mais, juges et parties, tout le monde 

a été de bonne foi; il n'y a eu ni trompeur ni trompé. Pour 

les ju ITes, d'abord, ai-je besoin de le démontrer , et me par-

donneraient-ils la mortelle injure que je leur ferais en l'es-

sayant ? Tout a été examiné avec scrupule, et cela avec d'au-

tant plus de raison, qu'il n'y avait point de plaidoiries; l'or-

gane du ministère public eût achevé de lever tous les doutes, 

s'il eut pu en exister... Comment M. Vergniol, qui n'a pas 

mémo vu ses juges, serait-il parvenu à les abuser sur le fait et 

gur le droit. 
Ou a dit qu'il avait saisi un prétexte pour 

son mariage; mais d'abord jamais une 
Lté d'acte n'est autre chose qu'un prétexte; la nullité de 

l'acte, c'est le fond delà questionpoUr le juge; ce ne peut être 

que lé moyen pour le plaideur. 
Mais quels motifs avait M. Vergniol pour former cette de-

in(
je? Un seul mot sur ce point délicat. Lorsqu une person-

honorable, au lendemain d'un mariage, lequel n'a 

tribunal a insolemment 

civil de Bergerac!... Le 

indulgent capitule et l'administration municipale 

hté, il y a dans cette détermination quelque chose qui a dû 

être pesé dans le recueillement de sa conscience, dont les scru-

pules ont dû être éveillés. 

La demande devait-elle être portée à Paris? Singulière ru-

se, s'il existait une ruse, qui aurait fait choisir le Tribunal le 

plus éclairé de France pour en obtenir une erreur qu'on dit 

monstrueuse! Que n'eût-on pas dit de ses influences, de celles 

de sa famille, s'il avait saisi le Tribunal de Bergerac? Pour-

quoi donc Paris? Parce qu'eu fait, il n'y avait la aucune sus-

suspicion possible; parce qu'en droit, Paris était depuis long-

temps le domicile de M'"" et M" s Grosrenaud, et avait été celui 

de leur mari et père, qui y était décédé. Du reste, nulle dis-

simulation de sa part; il a dit tous les faits, communiqué tou-

tes les pièces. Maintenant, qu'on s'étonne, si l'on veut, de voir 

un magistrat croire, de bonne foi, au sérieux d'une nullité qui 

l'intéresse essentiellement dans son bonheur, dans son avenir, 

dans sa liberié, lorsque des magistrats désintéressés et libres, 

éclairés et loyaux, l'ont jugée si grave qu'ils l'ont accueillie 

sur l'avis du ministère public lui-même. Nous avons du moins 

le droit de dire que la loyauté dè tous est hors d'atteinte" que 

le jugement a été rendu de bonne foi, el que nous pouvons en 

réclamer et en défendre le bénéfice. 

Cela dit, j'arrive au droit. 

Le ministère public est-il recevable dans son apjjel ? 

L'avocat établit que la loi a défini et limité expressément 

l'action du ministère public en matière civile, personne mo-

rale qui doit agir et parler pour la loi quand elle jugera bon 

de parler ou d'agir, et qui ne puise sa force et son droit que 

dans la loi seule. Quand la loi n'a pas donné d'action pour 

elle, nul ne peut le faire, sous prétexte qu'elle l'aurait dû. 

M 1' Desèze rappelle la disposition de l'article 2 de la loi du 

24 août 1790, portant « qu'au civil, les commissaires du roi 

exercent leur ministère, non par voie d'action, mais par voie 

de réquisition, et qu'ils sont chargés (article 3) de veiller poul-

ies absens indéfendus. > L'article 46 de la loi du 20 ayil 1810 

ne lui concède l'action d'office que dans les cas spécifiés parla 

loi. La Cour de cassation, sur le réquisitoire de Merlin, a cas-

sé, eu 1807, deux arrêts de la Cour de Rouen, qui avaient mé-

connu ce principe. Y eût-il, en effet, une loi positive qui don-

ne au ministère public le droit dont il use, dans notre espèce, 

par son appel. Sans doute, le Code civil le lui accorde au cas 

de célébration clandestine d'un mariage; mais ici ce n'est pas 

ce reproche qu'on fait au mariage; on prétend, au contraire, 

qu'il a été contracté très publiquement. 
L'avocat, rappelant le principe qui n'admet en général l'ap-

pel que de la part de celui qui a été partie au jugement, dé-

nie au ministère public le caractère de défendeur obligé dans 

ces sortes de causes. La loi n'ayant pas réglé ce droit d'appel, 

U faudrait donc donner à ce droit une durée de trente ans ! 

Mais, de fait, la loi n'a pas voulu et elle n'a pas dù la don-

ner. C'est chose déplorable vraiment de voir la facilité avec la-

quelle chacun corrige la législation à sa manière. Le président 

Bouhier, dans ses observations sur la coutume de Bretagne, 

s'écriait déjà : « Où en serait-on s'il était permis aux magis-

trats de préférer, en jugeant, ce qu'ils s'imaginent être le plus 

équitable à ce qui est ordonné par le législateur. » Ces sages 

observations se retrouvent dans Dargentré et Daguesseau . 

Si donc, ajoute M e Desèze, la loi n'avait pas été prévoyante, 

si elle n'avait pas donné aux parties le droit d'attaquer un ma-

riage frauduleusement contracté, les motifs même d'honnêteté 

publique ne permettraient pas au juge d'y pourvoir. Mais la loi 

n'a pas été imprévoyante, elle a donné des armes au ministère 

pudic dans certains cas déterminés. Mais si les parties ont agi 

d'elles-mêmes, l'exception tombe, et on rentre dans le droit 

commun. Le ministère public peut alors exercer, comme partie 

jointe, la surveillance dont la loi l'investit. 

L'avocat combat l'argument tiré du texte de l'article 46 de 

la loi du 20 avril 1810, qui charge le ministère public de pour-

suivre d'office l'exécution des lois, arrêts et jugemens. Le pa-

ragraphe 1" de ce même article porte, avant tout , qu'il 

n'a que la voie de réquisition. U n'y a pas d'ailleurs à ti-

rer argument du texte ci-dessus pour en faire sortir une ac-

tion directe, surtout une action qui tendrait à l'appel d'un ju-

gement qui annulle un mariage, d'autant qu'il n'est presque 

point de causes où l'oi dre public, confié à la vigilance du mi ■ 

nistère public, ne soit intéressé, celles qui concernent les dots 

des femmes et leurs hypothèques, etc. 

M6 Desèze raopelle ici les arrêts de la Cour de cassation, des 

1" août 1820, 5 mars 1821 et 5 juillet 1824. 

L'appel non-recevable, ajoute Me Desèze, est-il fondé? 

La publicité est indispensable pour la validité du. mariage; 

mais quels sont les caractères de la publicités 11 faut, je crois 

trois conditions pour la constituer : l'officier public, la pré-

sence des témoins, la publicité de fait, qui ressort des circons-

tances du contrat, à savoir que le mariage soit Délébré, je ne 

dis pas dans la maison commune, mais daus une maison ou-

verte à tous et pendant le jour. On objecte, sur ce dernier 

point, les usages locaux; mais la France travaille-t-elledepuis 

soixante ans à 'l'unité de sa législation pour retomber dans 

les coutumes?» 
Si l'on vous proposait, messieurs, de tenir audience à une 

heure du matin ; si vous accédiez à cette demande, est-ce que 

ce serait là une audience publique? Une cérémonie nuptiale 

doit-elle être moins publique qu'une audience? Le mariage 

renferme eu quelque sorte deux contrats, l'un entre les époux, 

l'autre entre eux et la société, qui veut connaître cette union, 

qui veut y assister. Aurait-on rempli la condition qu'elle 

exige, si le mariage est célébré à une heure où la maison com-

mune n'est plus ouverte en réalité à personne, surtout dans 

une petite ville ? Mais vous ne savez donc pas qu'il n'y a.pas de , 

jeune fiancée qui ne désire ardemment fuir cet éclat importun 

ds la cérémonie nuptiale, fuite en plein jour dans une mairie. 

Que si un arrêt autorise un tel caprice, que d'abus, que de fa-

cilités donnés à ces violences morales qui exercent un si grand 

empire sur un jeune coeur! Il y a, quant à la bénédiction nup-

tiale, interdiction absolue de l'administrer la nuit, à moins de 

dispense de l'évêque. 
Donc, si la Cour examinait le fond du procès, elle n'aurait 

qu'à confirmer le jugement de première instance; mais la lin 

de non-recevoir est là toute puissante. 

J'y reviens, en finissant, pour vous dire encore qu'un juge-

ment renfermant une erreur juridique, ne serait jamais qu'un 

mal partiel et léger, surtout quand cette erreur n'a d'autre 

cause qu'une exagération, et par conséquent une confirmation 

d'une loi tutélaire, mais que si, pour réparer cette erreur pré-

tendue, pour donner à la loi un secours qu'elle ne réclame 

point, le ministère public oubliait et dépassait lui-même celle 

de son institution, si vous consacriez, par un amour faux et 

désordonné du droit, cette usurpation, si vous vous empariez, 

par un zèle plus ardent que sage, des sentences qui ne vous 

sont pas légalement déférées, pour leur faire subir une muti-

lation contre laquelle les protège leur autorité souveraine, là 

serait un mal profond, général, irréparable. 
Vous voulez assigner aux citoyens à ne pas abuser dos lois? 

Vous avez raison. N'oubliez donc pas que la meilleure est la 

plus efficace des leçons, c'est l'exemple ! N'oubliez jjas que, sui-

vant la parole de Daguesseau, « vous ne devez pas demeurer les 

maîtres, » et que le magistrat doit surtout s'honorer de ce ti-

tre: « esclave de la loi, affranchi do tout autre esclavage! » 

bre de circonstances suspectes qu'elle a pris soin d'énumérer, 

telles que l'absence du quatrième témoin, ledéfaut de mention 

delà célcbration daus la maison commune, etc. 
i ' je n'ai pas, a ajouté M. le procureur-général, à défendre le 

conseil municipal de Bergerac, qui a été si sévèrement atta-

qué ; mais je repoussé l'allégation qu'il a émise, que le pro-

cureur de la République de Paris serait un écho des passions 

de Bergerac. Nul ne saurait s'étonner que le conseil municipal, 

si directement intéressé, puisque son honneur était en quelque 

sorte mis en jeu, puisque l'officier de l'état civil lui-même 

était exjiosé à une amende, si l'acte de mariage n'avait pas été 

à l'abri de tout reproche, se soit ému, et ait, dans la limite de 

ses attributions, protesté contre toute imputation qui pouvait 

l'atteindre. 
D'un autre côté, qu'on ne vienne pas dire que les juges du 

Tribunal de première instance qui ont rendu le jugement at-

taqué soient ici eu cause; non, leur jugement seul est l'objet 

de la controverse. Quant à eux, quanta la haute estime dont 

jouit à juste titre le Tribunal de la Seine, qui d'ordinaire juge 

si vite et si bien, mit plus que nous n'est convaincu qu'ils 

doivent rester hors du débat; mais nous attaquons leur sen-

tence, parce qu'elle esl, selon nous, le fruit de l'erreur et de 
la surprise. M. Vergniol devrait nous savoir gré .de ce que 

nous n'exprimons pas une opinion plus sévère. 

Nous persistons dans notre appel. 

La Cour se retire immédiatement dans la chambre du 

conseil. Après deux heures de délibération, elle a rendu 

son arrêt en ces termes : 

quence, dans l'intérêt de celui-ci, que le paiement H 

en des dommages-intérêts, ce qui ne constitue ou' ^r'x 

tion personnelle. 

<lo 

Le contraire avait été cependant décidé par le T . U 

Fontainebleau en ces termes : n"' uriai 

Statuant sur le déclinatoire proposé par Barrois • 

Attendu que la demande du 'sieur Soucliard contre 1 
ur laquelle est intervenu le jugement par Barrois 

20 novembre dernier, qui a condamne ledit sieur J 

faire annuler 

demande en nul-

ina 
ne or-aveel honorame, au leiiueuiaui u un e-, — .. - i 

recS par conséquent, comme on le devine, aucune consomma-

„« mai» uni a'été célébré à l'état civil, en demande la nul- v 
tion, mai» qui a 

M e Duvergier a la parole. 

M" Duvergier, avocat do M lle Grosrenaud : La Cour com-

comprend qu'après la discussion lumineuse qu'elle vient d'en-

tendre, je n'ai rien à ajouter. Je nie borne à prendre les mê-

mes conclusions que mon confrère. 

M. le procureur-général : Nous ne dirons que quelques mots 

pour clore ce débat. Npus nous proclamons bien haut les es-

claves delà loi, et plus que personne nous nous honorons de 

cet esclavage. C'est précisément parce que nous ne demandons 

que son application dans un intérêt d'ordre public, que nous 

persistons à soutenir recevable et fondé l'appel que nous avons 

soumis à la Cour. Ce n'est pas l'arbitraire, ni ce dangereux 

prestige de l'équité, dont parle Daguesseau, que nous invo-

quons près de vous; mais, quand la loi nous ouvre un droit 

évident et salutaire, nous sentons l'impossibilité de déserter 

cette mission. 
M. le procureur-général, s'expliquant sur la fin de non-re-

cevoir, démonlreque, soit d'après la loi du 21 août 1790 et les 

commentaires qui l'ont suivie, soit d'après la loi du 20 avril 

1810, article 46, et son interprétation consacrée par divers ar-

rêts, l'appel du ministère public est recevable précisément en 

raison de l'importance et de la gravité de la matière. 

Au fond, M. le procureur-général soutient que les formalités 

de publicité ont été suffisamment observées dans l'espèce, et il 

cite un arrêt de la Cour de Lyon, du 25 août 1831, qui a an-

nulé, comme clandestin, un mariage, à l'occasion duquel la 

Cour s'est surtout déterminée par le concours d'un grand nom-

« La Cour, 

« Considérant que la loi qui consacre l'inviolabilité du ma-

riage intéresse l'ordre public dans ce qu'il a de plus essentiel; 

que les bonnes mœurs exigent qu'une union régulièrement 

contractée ne soit pas détruite par le caprice et la collusion; 

qu'il n'y aurait pas de scandale plus grand pour l'honnêteté 

publique et de mépris plus coupable de la loi que la dissolu 

tion do mariages contractés par la fraude des époux et surpri-

se à la justice par leurs dissimulations ; 

a Considérant que l'art. 46 de la loi du 20 avril 1810 charge 

le ministère public d'agir d'office dans les cas spécifiés par la 

loi, de surveiller l'exécution des lois, arrêts et jugemens, de 

poursuivre d'office cette exécution dans les dispositions qui 

intéressent l'ordre public; 

;« Que ce texte est clair et positif; que, rapproché de ce qui 

vient d'être dit, il établit manifestement que le ministère pu-

blic a le droit d'agir d'office pour le maintien d!un mariage 

valable, ou, en d'autres termes, pour l'exécution de la loi 

d'ordre public qui s'oppose à la dissolution volontaire de l'u-

nion conjugale; 

« Qu'entendre la loi de 1810 dans un autre sens, ce serait 

enlever au ministère public l'une de ses attributions les plus 

utiles à la société ; 
« Qu'en -comparant cette loi avec l'article 2 du Titre VIII de 

la loi du 24 août 1790, on demeure convaincu que le législa-

teur de 1810 a voulu étendre le cercle de l'action du ministère 

publie au-delà de la limite tracée en 1790, sous l'influence 

d'autres idées ; que tandis que la loi de 1790, restrictive dans 

ses ternies, ne donne au ministère public, dans les matières 

civiles, que le droit de poursuivre d'office l'exécution des ju-

gemens dans les dispositions qui intéressent l'ordre public, 

la loi de 1810, rédigée avec des expressions plus larges, le 

charge expressément d'agir d'office, non-seulement pour l'exé-

cution des jugemens, mais encore pour l'exécution des lois 

intéressant l'ordre public; 

« Que cette addition a été mise dans l'article 46 avec inten-

tion et prévoyance; qu'il ne suffisait pas, pour le but que le 

législateur voulait atteindre, que le premier paragraphe du 

dit article 46 rappelât que le ministère public a le droit d'a-

gir d'office dans les cas spécifiés par la loi; que ce n'était là 

que le maintien des dispositions particulières où l'on voit l'ac-

tion d'office du ministère public mise en mouvement tantôt 

pour certaines matières d'intérêt public précisément définies 

tantôt même pour des matières d'intérêt privé (art. 114, 1057 

et 2145 du.Code civil); mais qu'indépendamment de ces textes, 

il était nécessaire d'investir le ministère public d'un droit ab-

solu, découlant de la nature des choses et fondé sur la nécessi 
té de faire exécuter en général les lois intéressant gravement 

l'ordre public; qué tel est l'objet du deuxième paragraphe d< 

l'article 46 de la loi du 20 avril 1810, lequel complète le para-

graphe 1" et achève de développer la pensée du législateur; 

« Que dans de telles circonstances, réduire l'article 46 à la 

portée beaucoup moindre de la loi de 1790, serait, de la part 

du juge, un abus d'interprétation aussi contraire à la lettre 

qu'à l'esprit de cet article ; 
« Que d'ailleurs, s'il existait du doute, ce qui n'est pas dans 

l'espèce, il faudrait se prononcer pour le sens le plus favorable 

à la morale et à l'intérêt publie, et non pour celui qui autori 

serait la violation possible du plus sacré des contrats; 

« Que d'un autre côté, l'article.46, ainsi interprété, s'adapte 

sans difficulté à l'ordonnance et à l'esprit général du Code ci-

vil, qui, en donnant au ministère public le droit de faire an-

nuler d'office des mariages contraires à la décence, ou infestés 

du vice de clandestinité (articles 186, 190 et 191 du Code ci 

vil), doit vouloir, à plus forte raison, qu'il puisse empêcher, 

par son intervention, l'annulation collusoire de mariages vala 

blement et solennellement contractés; 

« Considérant enfin qu'il est constant qu'en 1810 l'attention 

du législateur avait été éveillée sur ce point si grave par la 

jurisprudence; que des scandales sagement réprimés par des 

arrêts lui avaient fait comprendre que, loin de désarmer le 

ministère public, il était indispensable de rendre son action 

plus incontestable et mieux assurée; que c'est là ce qui a mo-

tivé en partie la différence qui existe entre la loi de 1790 et 

celle de -1810; 
« Qu'il n'en résulte pas que le ministère public ait !e droit 

de s'immiscer arbitrairement dans les intérêts de la famille, 

qu'il suffit de lire l'article 83 du Code de procédure civile pour 

voir qu'il ne faut pas confondre les matières où les intérêts 

privés se trouvent mêlés à l'intérêt public avec celles où l'inté-

rêt public domine exclusivement, et qui seules autorisent l'ac 

lion d'office du ministère public; 

« Au fond : 
<r Considérant que le mariage de J.-B.- Louis Vergniol 

avec Marie-Caroline Grosrenaud a été précédé d'un contrat qui 

règle les intérêts civils des parties ; qu'il a été célébré le 2 

avril 1851 par l'officier de l'état civil Compétent dans la mai 

son commune de la ville de Bergerac, domicile des deux par 

ties ; qu'il a été précédé de deux publications à Saint-Cer-

nin-de-Labardè, domicile des père et mère do l'époux, et que 

s'il n'y a eu qu'une seule publication à Bergerac, domicile de 

ce dernier, c'est par suite d'une dispense accordée par le ma-

gistrat compétent ; que les conjoints ont été assistés de té-

moins, tous habilans de la ville ou du canton de Bergerac, et 

honorablement connus ; qu'à la vérité la célébration a eu lieu 

à une heure du matin, mais que cette circonstance n'a rien 

d'insolite dans la localité, et s'explique jiar des usages qui 

n'enlèvent rien à la publicité de fait ; 

« Que c'est parconséquent àtort que ledit mariage a été an 

nulé comme clandestin par les premiers juges ; 

« Reçoit l'appel du procureur de la Bépublique et faisant 

droit ; 
« Met l'appellation et ce dont est appel au néant, et 

dant ; 
» Déclare bon et valable le mariage contracté le 2 avril 1851 

entre J.-B.-Louis .Vergniol et Marie-Caroline Grosrenaud 

« Déboute Vergniol de sa demande en nullité ; le condamne 

en tous les dépens de l'instance, condamne les deux -intimés 

aux dépens de l'appel. » 

■ Bar Utd« 
500 Irancs de dommages-intérêts envers le demande! • 8 * 

dait principalement à la réalisation, par devant notair'' lerK 

vente entre eux convenue verbalement au mois de sem'^*'* 
1850, d'une maison et dépendances sises à Avon, près p"1^ 

nebleau, appartenant au sient Souchard, et subsidiai °"la '" 

seulement pour le cas de non réalisa-lion de uette veii?"1*'11 

paiement de 500 francs à titre, de dommages-intérêts-

« Attendu que la demande du sieur Souchard, ainsi f 

lée, impliquant, en cas de réalisation de la vente sua-éno ^ 

livraison par le demandeur, et prise de possession n»'^ 

sieur Barrois des immeubles faisant l'objet de celte veiùe 

posait sur une matière mixte, et comme telle, pouvait 

portée, ainsi qu'elle l'a été, devant le Tribunal de Font» 

bleau, lieu de la situation de l'immeuble litigieux; a"*' 

« Qu'il importe peu que, par le jugement susdalé les 

clusions subsidiaires seules de la demande du sieur Souci1011" 

aient été admises, puisque la compétence se trouvait dai'"? 

principe justifié par les conclusions principales de 

mande ; 

K Se déclare compétent et retient la cause. » 

"au* t 

cette de. 

La Cour, persistant dans sa jurisprudence sur cette qu, 
tion (11 juillet 1848, 3 e chambre ; Dutour contre Loué 

adoptée par la Cour de cassation 

contre Gaudet 

H 
5 mars 1850; Leca£ 

, Sirey, t. 1850, p. 469), a rendu l'arrêt k 

firmatit suivant : 

La Cour, 

sidéra 

objet la réalisation d 

Considérant que l'action intentée par Souchard avait un 

" i la vente d'un immeuble que Barroi /i 'T 
tait engagé à acquérir; 

Que l'action était personnelleayant pour conséquence da 

l'intérêt du demandeur le paiement du prix ou des dominas» 
intérêts ; 

Considérant que Barrois, défendeur, est domicilié à P
a 

Infirme ; 

Déclare le Tribunal de Fontainebleau incompétent et ta. 

voie la cause et les parties devant les juges qui en'doi»» 

connaître. » 

D'après le motif donné par l'arrêt, il en devrait être au-

trement, si la demande était formée par l'acheteur, parce 

que, de sa part, elle a pour but la livraison de l'immeuble 

ce qui donne à son action un caractère mixte, qui permet-
trait de là porter, soit devant le Tribunal du domicile du 

vendeur, soit devant celui de la situation de l'immeuble 

acquis. 

(Plaidans : M" Meunier, pour Barrois, appelant; M' D 

puich, pour Souchard, intimé; conclusions conformes d» 

M. L'Evesque, substitutdu procureur -général). 

JUSTICE CRIMINELLE 

II e CONSEIL DE GUERRE DE LA 6 e DIV. MILITAIRE 

SÉANT A LYON. 

(Correspondance extraordinaire de la Gazette des Tribunaux.; 

Présidence de M. Couston, colonel du 13* de ligne. 

Audience du 11-août. 

AFFAIRE DU COMPLOT DE LYON. 

On ne prévoit pas encore le terme de ces débats. M. lel 

président du Conseil a manifesté hier, à l'issue de l'au-

dience, le désir d'en hâter le cours. 

Chacun rend hommage à la fermeté bienveillante ava-

laquelle il les dirige, aux égards qu'il a pour les av 

les accusés, et aux soins minutieux qu'il prend, ainsi . 

le Conseil, à conserver note de toutes les observations 

mulées par la défense. 

A onze heures et demie précises, après le double appe 

nominal des prévenus et des témoins, le Conseil entres 

séance. 

Le brigadier Foutry s'avance vers M. le président pour 

lui annoncer que quatre accusés sont indisposés et : 

peuvent comparaître. 

M. le président : Quels sont-ils? 

Le brigadier : Les sieurs Thpurel, Bouvier, Grill il 

Rouvier. 

M. le président : MM. les avocats sont là; les repré» 

tent-ils ? 

M' Emile Ollivier : La défense est solidaire. 
M. le président : J'accepte les causes d'abstention ren-

fermées dans la lettre des accuses absens. 

Au moment où le greffier reprend la lecture des pie* 

Paul Maistre, un des prévenus, se lève et dit : « Je de* 

rerais qu'on donnât connaissance de deux pièces qui » 

été omises hier. Il s'agit d'un procès-verbal de perqui» 

bons infructueuses opérées au domicile de mon peWif 

d'un extrait d'un arrêt de la Cour d'appel de DijoMj 

explique la cause de la condamnation prononcée CM" 

Paul Maistre. Elle n'est flétrissante à aucun égard. 

I .a lecture d'une grande partie des pièces est term**j 

On commence celle dos interrogatoires. 
Devant M. le capitaine-rapporteur, plusieurs des 

pés déclinèrent la compétence du Conseil, comme l'f»1*'! 

dans des départemens non compris dans ceux SOUDW 

l'état de siège. D'autres, au contraire, se soumirent â 

juridiction militaire. i 

Après la lecture par cet officier de toutes les pie* 

l'instruction, l'accusé Cent renouvela avec énergie 

protestation. Il voulut, en outre, avant l'apposition . 

signature au bas de cette formalité, qu'il fût constate *jl 
refus de communication de pièces lui aurait été slfrJ 
qu'il n'avait pas eu connaissance principalement des 

rogatoires de MM. Laroche, Penot, Métra, Maurice) 

thélemy. J 

On procède ensuite à la lecture des pièces conf 

l'accusé Daillan. , fjrj 

La lecture de l'interrogatoire de Daillan ad 
culpé Alphonse Cent, se levant vivement: Mon» ' 

président, dit-il, une observation, je vous prie. 

M. ieprésident: Accusé Cent, vous avez la par" y 

M. Alphonse Cent: Je prie M. le commissaire o»^ 

vernement de vouloir bien faire donner lecture " ^ 't 

extra-judiciaire signifié, à ma requête et a 1 

mon frère Isidore, à M. Daillan, au sujet de son 

gloire. .. W 

Le greffier donne lecture de cet acte, d'où il 

COUR D'APPEL DE PARIS (3- chambre). 

Présidence do M. Poultier. 

Audience du \9 juillet. 

l'interrogatoire de Daillan, contenant des impu 

lumineuses contre la probité de M. Isidore Géû > 

nier réclame la rétractation de ces paroles. ^jp 

Me Jousseume, défenseur de Daillan : M. le I ̂  

EN RÉSILIATION DE LA 

 ACTION PERSON-

PROMESSE DE VENTE. — DEMANDE 

VENTE DE LA PART DU VENDEUR. 

NELLE. 

La demande en réalisation de vente de la part du vendeur 

contre l'acheteur est une action pure personnelle qui doit 

être portée devant les juges du domicile de ce dernier, et 

non devant le Tribunal de la situation de l'immeuble ven-

du, comme constituant une action mixte. 

La raison de décider est qu'une demande en réalisation 

de vente de la part du vendeur ne peut avoir pour consé-

je me vois forcé, par l'acte extra-judiciaire 

vient d'être faite, de donner à MM. du con^' 

explications sur la déposition de Daillan. ^.c's .j
0I)

 d 
vée à Lyon, mon client me donna c,ommunl^merrf2 
acte extra-judiciaire. Je lui demandai alors corn» ̂  

aucune nécessité, sans utilité pour sa défense, 

amené à parler de la famille Cent dans un se' ̂  \ 

Voilà ce qu'il me répondit: Après avoir recut;!' fâ} 1 ' 
cle de Bedarndes le montant de la sousenp»0 '

 qU
'iH« 

git, je voulus la remettre à Isidore ^f'^.jL Geflt 

parvenir à son frère; or, les affaires d Isiu 
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tiesdt 

i inf* 

- x io aiiitp des événemens de 

S1 r cr, comme fe les d ai j
ousse

ume, donne/. 
Fe

 }"S***"
 n

™ s car ce n'est pas le moment 

^flS^ cloner ,c, au 

"S** l£5ÏùS «S» moi, jo de
: , ' "de l'opinion put 

Çde seulement au prévenu 
Daillan s'il reine ses pa-

Daillan: Je décM-e me vé^v 

l „L r.pnt se levé. 
inculpé Daillan^ 

tlphonse Cent se l 

-v le président : accuse Gent, ne discutons 

"Ornent n'est pas venu. Le prévenu 

^ f "'ne Sactation; l'incident doit être vide, 
•te de cciie

 J ier
 jea contumaces. 

0» V'
A
 ft où le greffier retrace l'existence des sociétés 

^ m°rï" e formèrent dans la Drôme, la prise d'armes 

s*
1
*

88 l «i iu«ée par le même Conseil de guerre, M' 

jeChou^^' J b ^
nl

e
rr

ompt : «Quelles sont ces pie-

16*» Vf ont-elles un rapport avec l'affaire actuelle? » 

&-ijJLn Merle, commissaire du Gouvernement: 

* constater l'existence de la Nouvelle-Montagne. 

C* pour y g ,„
cs) : Ma

i
8
 il y

 a
 cinquante à soixan-

fîi uîspar le Conseil de guerre; veut-on tous 

le j^ous passerons notre vie à en entendre la lec-

lm
'
e:

 iA -ien Merle : Nous tenons à établir également 

ces sociétés furent organisées, surtout par l'm-

^^vKde Bourges) ; Mais il est condamné à vingt 

a d aux Etats-Unis. S'il est, au surplus, un seul ac-

oiisente à la lecture de ces pièces étrangères -

i on'it le dise ; nous ne-
débats, qu

 Le
 dossier 

Daillan a dé-

role-

commente; 

ans; 
casé qui 

aux 

nous nous soumettons, mais évitons 

est assez riche en général 
de? hor*lf v ajouter des pièces étrangères. (On rit) 

^Wésiderit, après s'être consulté avec le Conseil: 

„P seront pas lues. ; . B
u^wisiient : Qui est-ce qui s'est permis de rire 
a

',fLrf Gendarmes, placez-vous au tond de la salle 
LOULA
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T ne heure et un quart, l'audience est suspendue. A la 

et sur la demande de l'un des avocats M' Aude-

les 1 1 M le président donne des ordres pour que MM. les 

Ss Puissent librement voir leurs cliens, et qu'aucun 

lubie ne s'élève devant eux quand ils voudront sortir 

ÏÏgrande grille du palais ou rentrer dans 1 audience. 

L'un des commis-greffiers prend des mains de M. e 

greffier Morel une partie des pièces pour en poursuivre a 

feeture ; mais il a à peine commence que, sur ordre de 

M le président, le greffier reprend la tache laborieuse 

qu'il a si consciencieusement remplie jusqu'à ce moment 

et qui n'a pu être allégée. 

SI. Gent demande à se retirer des débats pour cause 

d'indisposition. 

Ou épuise la lecture des dossiers des contumaces. 

M> Michel (de Bourges) : On a lu jusqu'aux pièces des 

prévenus pour lesquels étaient intervenues des ordonnan-

ces de non-lieu. 

M. le commissaire du Gouvernement : C'est que les ac-

cusés, lors de l'instruction, demandèrent cette lecture. 

Le greffier : Voici le dossier général. 

M, le président : La lecture en sera longue. La séance 

va de nouveau être suspendue pendant cïnq minutes. 

Quand elle est reprise, le greffier Morel commence par 

k lecture du sous-préfet d'Apt. 

Ce magistrat, en arrivant à son poste, y trouva des réu-

nions nombreuses, des clubs avec son président et son 

secrétaire. La tentative d'assassinat sur la personne du 

commissaire de police Sibou, à Cadenet, dit-il, me con-

vainquit de l'existence de la société de la Montagne. 

U parle des démonstrations qui eurent lieu à Cadenet, 

àektermelure des réunions, de l'épuration obligée de di-

vers conseillers municipaux et d'instituteurs. 

Ce sous-préfet est au surplus assigné; sa déposition se-

ra reproduite dans les débats. 

M' Michel (de Bourges), qui vient d'entendre cette lec-

ture : Les dépositions dont il vient d'être donné lecture 

ont-elles été faites à propos de la procédure actuelle, ou 

fei à propos d'une procédure qui a eu lieu dans le Gard, 

et à la suite de laquelle les accusés ont été acquittés? 

M. le commissaire du Gouvernement : C'est à propos 

de la procédure qui a eu lieu dans le Gard. 

M' Michel (de Bourges) : Je demande acte au Conseil 

de ce qu'il a été donné lecture à l'audience de dépositions 

tait à fait étrangères à l'affaire actuelle. 

# le président : Je donne acte à la défense de ce fait; 

seulement je fais observer que ces dépositions ont été lues 

pour constater l'existence de sociétés secrètes dans le 
uaid. 

Michel (de Bourges) : Je n'entre pas dans l'examen 

diimotif qui a présidé à la lecture de ces dépositions. Je 

demande seulement acte du fait. 

W. le président : Acte est donné. 

. M' Cazot : Permettez-moi, monsieur le président, d'a-

jouter une observation à celle de M" Michel (de Bourges). 

C est iïr.,1 tjtii bu
 a

{ donné les renseignemens relatifs aux 

dépositions dont s'agit. L'affaire des prétendues associa-

tions sociétés de Bessiges a été déférée à la Cour d'assises 
u

 • ,' '
es acCLlsl

--
s
 impliqués dans cette affaire- ont été 

cquitte, c'est moi qui les détendais. Si le Conseil l'exige, 

TOUS produirons l'arrêt de la Cour. 

M. Ieprésident: Cela n'est pas nécessaire. Nous nous 
ç
n rapportons à tous. 

jjjA la suite de la lecture des pièces, M« Michel dit : Il est 

en entendu que M. le commissaire du gouvernement ne 

^ausage que des pièces qui ont été lues, et que 

Demain commenceront les interrogatoires. 

Nous reprenons ce qu'offrent d'intéressant quelques 

pièces lues hier, et qui, suivant l'accusation, prouvent 

l'existence du complot. 

DOSSIER MALLEVAL. 

Déposition de M. Pierre-Louis Durand, inaire à Plaviac, devant 

M. Faure, juge d'instruction à Privas. 

Le lendemain matin du jour où un complot devait éclater a 

Privas, Al. Blanc, avec son domestique, me dit: « Tu ne sais 

pas ce qui s'est passé hier dans la soirée au hameau de Cha-

née? » Sur ma réponse que j'ignorais parfaitement ce qui s'y 

était passé, il nie raconta que plusieurs individus de Leouze 

et de Cbanéo s'étaient réunis sous le hangar de Mallevai, 

qu'ils s'étaient livrés à des libations, et qu'ils étaient armés de 

sabres et de fusils; je ne sais si c'est le domestique de Blanc ou ce-

lui de Pinède, ou Blanc lui-même qui m'a rapporté queMarion, 

actuellement détenu, et un nommé Estéoule auraient dit qu'ils 

venaient de Privas, qu'ils y avaient appris qu'une insurrection 

devait y éclater dans la nuit, qu'ils y trouveraient vingt mille 

hommes, qu'il fallait de suite partir pour Plaviac pour pren-

dre leur président ou leur chef pour de la ensuite se rendre à 

Privas. Parmi les personnes qui se trouvaient sous le hangard, 

on m'a désigné Louis Pinet, de Leouze, et Philippe Vinson, 

du même lieu ; on me dit aussi que le granger de Malleval et 

son domestique s'y trouvaient, et qu'ils avaient enstagé le 

domestique de Blanc, ainsi que celui de Louis Pinet, de Cha-

née, à venir avec eux, ce qu'ils auraient refusé. Ce que m'a 

déclaré Blanc, il disait le tenir de son domestique, mais celui 

de Pinet, deChanée, me l'a également déclaré. Après avoir 

appris ce que je viens de vous dire de Blanc et de son domes-

tique, j'ai été aux renseignemens, mais je n'ai pu rien appren-
dre sur ce qu'ils auraient fait. 

Lecture faite, le témoin a signé. 

Signé : DURAND. 

DOSSIER ALCIBIADE MALLEVAL. 

Déposition de Victor Pourtier, cultivateur, demeurant à Pla-

viac. 

Le jour où l'on faisait courir le bruit qu'une insurrection 
devait éclater à Privas, je passais ma soirée avec Valette, do-

mestique de M. Blanc, chez Malleval, où nous étions occupés 

à casser des noix. Trois quarts d'heure après notre arrivéeen-

tra chez Malleval Marion et Estéoule, et passèrent dans la cui-

sine de Malleval. J'entendis qu'ils lui parlaient à l'oreille, 

mais j'ignore ce qu'ils lui disaient. L'n instant après, Malleval 

entra dans l'appartement où nous étions ; il nous dit : « En 

voilà assez de cassées pour aujourd'hui, demain nous en casse-

rons davantage. Je sortis avec Valette pour aller nous coucher. 

Arrivés sous le hangar, je vis arriver sept à huit personnes, 

parmi lesquelles je n'en reconnus que quatre, qui sont : Louis 

Pinet, Estéoule, Vacheresse et Marion, el Malleval qui nous lit 

boire un coup. Après avoir bu, deux ou trois de ces individus, 

parmi lesquels se trouvait le granger de Mallevai, nous enga-

gèrent à aller à Plaviac avec eux, qu'ils étaient tous sous les 

armes, et qu'ensuite de là nous irions à Privas. En effet, j'a-

perçus trois ou quatre fusils sous le hangar. Malleval ajouta 

que ceux qui n'avaient pas l'idée d'aller avec eux à Privas fe-

raient beaucoup mieux de rester. Je repoussai une pareille 

proposition et leur dis que j'aimais mieux aller me coucher 

que d'aller avec eux, pour faire mon travail le lendemain. Je 

fus en effet me coucher, et j'ignore ce qu'ils ont fait ; cepen 

dant, j'ai ouï dire qu'ils avaient achevé leur bouteille sous ce 
hangar, et que de là ils s'étaient allés coucher. 

Et plus n'a dit savoir. 

Déposition d'Alexandre Chaix, granger de M. Blanc, devant 

le même magistrat. 

Valette, domestique de M. Blanc, et Victor Pourtier, dômes 

tique de M. Pinet, en venant se coucher, me recommandèrent 

de n'ouvrir le portail qu'à ceux que je reconnaîtrais bien, sans 

me donner aucune autre explication. Ils venaient ce soir-là de 

veiller de chez Mallevai ; ils me dirent que trois ou quatre in-

dividus, sans pouvoir désigner leurs noms, étaient venus sous 

le hangar de Mallevai, et qu'ils les avaient engagés à venir l'un 

et l'autre à Flaviac, et qu'ils avaient refusés, et qu'ils venaient 

se coucher, me recommandant de ne pas ouvrir le portail à 

qui que ce soit ; mais ils ne m'ont pas dit pourquoi ces jeunes 

gens les engageaient à venir à Plaviac. Et plus n'a dit savoir. 

Déposition de Jacques Moulin, granger de M. Pinet, demeu-

rant à Chamée, commune de Flaviac. 

Le soir et le lendemain du jour où l'on disait qu'une insur-

rection devait éclater à Privas, Pourtier, domestique de M. 

Pinet, me raconta qu'il avait passé la soirée de la veille chez 

Malleval, de Chamée. Il me raconta que, vers les dix heures 

du soir, les nommés Vacheresse, Louis Pinet, Estéoule, du 

hameau de Leouze, et Marion, de Chamée, étaient venus chez 

Malleval, et qu'ils avaient annoncé qu'une insurrection devait 

éclater dans la nuit à Privas, qu'il fallait se rendre à l'ins-

tant à Flaviac, pour partir ensuite pour Privas, prendre part 

à l'insurrection. Pourtier m'ajouta môme que des propositions 

lui furent faites pour se joindre à eux, mais il leur avait ré-
pondu qu'il allait se coucher, et qu'il 

per à travailler que de se joindre aux gens 
plus n'a dit savoir. 
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Déposition de Louis Pourtier, cultivateur, demeurant à Cha-

mée, commune de Flaviac. 

En revenant de Gruas, où j'étais allé chercher de la chaux 

pour M. Blanc, Louis Valette, domestique de M. Blanc, me 

di t : « Si tu avais resté hier au soir, tu aurais vu une belle af-

faire à la place; ils étaient tous devenus fous. » U ne m'en dit 

pas davantage, et, moi-même, je ne lui demandai pas l'explica-

tion de ce qu'il venait de me dire, occujoé que j'étais à dételer 
mes bêtes de la voiture. Et JJIUS n'a dit savoir. 

Déposition deSimon Blanc, propriétaire, demeurant à Chamée, 

commuue de Flaviac. 

Le lendemain du jour où une insurrection devait éclater à 

Privas, j'appris par mon domestique Valette, et le soir par le 

sieur Victor Pourtier, qui le racontait à ses maîtres en ma 

présence, que, dans la journée, Marion, de Chamée, et Es-

téoule, de Leouze, étaient partis de Privas la veille et s'étaient 

rendus au hameau de Leouze; et là, accompagnés de deux au-

tres jeunes gens qu'ils auraient pris au hameau, et qui s'up-

pellent Louis Pinet, et l'autre Vacheresse, ils seraient venus 

vers les dix heures du soir à Chamée, chez le nommé Mallevai; 

mon domestique, ainsi que Victor Pourtier, passaient la soirée 

chez Malleval, occupés à casser des noix, lorsque ces individus 

de Léouze arrivèrent chez Malleval; ils annoncèrent qu'une in-

surrection devait éclater à Privas, dans la nuit, et qu'il fallait 

partir à l'instant pour Flaviac, prendre les chefs du parti et 

se rendre ensuite à Privas pour prendre part à l'insurrection. 

Mon domestique, ainsi que Victor Pourtier, m'ont rapporté 

qu'ils s'étaient empressés de se retirer, après avoir entendu de 

la part de ces jeunes gens une pareille proposition. Et plus n'a 
dit savoir. 

Déposition de Baptiste Valette, cultivateur et domestique de 

M. Blanc, de Chamée, y demeurant. 

Le 13 ou le 14 du mois dernier, sans que je puisse bien me 

rappeler le jour, je fus passer ma soirée chez Malleval, pour y 

casser des noix. Vers les neuf heures à peu près, Malleval vint 

nous dire que nous avions asse? cassé de noix et qu'un autre 

jour nous en casserions davantage. 11 faut vous dire que je n'a-

vais vu entrer personne chez Malleval, parce que nous étions 

dans un appartement où il faut passer jjar la cuisine pour y 

aller. Pourtier et moi nous nous levâmes pour nous en al-

ler. Arrivés sous le hangar, Mallevai nous lit boire un coup. 

J'aperçus bien quelques personnes qui étaient sous le hangard, 

mais l'obscurité de la nuit m'empêcha de les reconnaître, et je 

rentrai chez le granger de Mallevai, où je me chauffai vin ius-
tant. Pourtier; qui était resté dehors, rentra un instant après, 

jiour me dire que ces gens-là nous engageaient à aller avec eux 

à Flaviac. Je lui répondis qu'il faillail aller nous coucher pour 

pouvoir travailler le lendemain. Il ne médit pas le motif pour 

lequel ces gens-là nous engageaient à aller avec eux à Flaviac; 

je ne lui demandai jjas, el je pense qu'il l'ignorait tout aussi 

bien que moi. J'engageai Pourtier à s'en aller le premier pour 

se coucher, car ce jour-là il devait venir coucher ayee moi. 

Je ne tardai pas à aller le rejoindre, et eu passant par le 

hangard, je ne vis plus personne. Je trouvai Pourtier à la 

basse cour de la grange de M. Blanc ; le domestique du gran-

'ger vint nous ouvrir le portail, et en entrant, j'engageai le 

granger àn'ouvrir le portailqu'à ceux qu'il reconnaîtrait bien. 

Le lendemain matin, le granger me demanda pourquoi je lin 

avais fait cette recommandation, et je lui répondis que j'avais 

vu le soir des personnes sous le hangard de Malleval. Le soir, 

je dis aussi à un autre domestique de M. Blanc, appelé Pour-

tier, qui venait de chercher de la chaux à Cruas, que s'il avait 

été ici hier au soir, il aurait vu quelques personnes sous le 

hangard de Mallevai. J'ignore complètement le motif qui a 

uneiié ces geus-làdans cetlesoirée sous lehangar deM. Malle-

val. Je ne l'ai pas demandé, et depuis lors je ne l'ai pas su 

non plus. J'avais oublié de vous dire que lorsque j'avais aperçu 

eu sortant des personnes sous le hangar de Malleval, l'obscu-

rité de la nuit m'avait empêché de les reconnaître et d'aper-

cevoir si elles portaient des armes. Je dois ajouter aussi que 

lorsque Mallevai nous (it boire un coup, je ne lui entendis pro-

férer aucune parole. Et plus n'a dit savoir. 

DOSSIER PETITBON. 

Lettre écrite à l'accusé Petitbon, en date du S juin 1818. 

Que fait notre ami Caussidière....? Il faut espérer qu'il sera 

nommé, et qu'alors il pourra plus pour toi qu'à présent pour 

l'être.... Nous avons grandement besoin que lui et sa cause 

triomphent, sans quoi nous serons bien mal logés... 

Lettre signée Calandra, adressée au citoyen Petitbon. 

Avignon, le 14 mai 1848. 
B... C ...G... M... 

Je prolite de l'occasion de B... C... Dominique pour vous 

rappeler de mettre notre V... en relations avec celle de Paris ; 
vous me l'avez promis en partant. 

Nos BB... CC... d'Avignon deviennent de jour en jour plus 

négligens et moins assidus à nos réunions ; je vous prie de 

leur faire quelques reproches à ce sujet dans votre première 

lettre, et je m'empresserais de leur en faire lecture en vente. 
Votre B... C... G... M... 

Signé CALANDRA , dit NÉRO. 

Aux citoyens membres du comité central démocratique de 

Vaucluse. 

Citoyens, 

Je n'ai pas besoin de vous dire combien j'ai regretté la dé-

faite du parti démocratique dans votre département. S'il faut 

l'avouer, je comptais sur un succès complet, et j'étais heureux 

de penser que notre ami Gent, dont vous appréciez comme 

nous le caractère et le talent, reviendrait défendre à la Légis-

lative les principes de notre glorieuse révolution. Il en a été 

autrement, et, je vous le répète, nul ne l'a plus regretté que 
moi. 

Maintenant, il s'agit de savoir comment faire rentrer ces 

braves gens à l'Assemblée, et il ne nous est pas facile de don-

ner des espérances à ce sujet. Le comité institué à Paris pour 

les élections ne veut pas donner sa démission. Seul de toute la 

presse parisienne je lui fais la guerre en ce sens que je de-

mande son renouvellement pour une foule déraisons, qui sont 

considérables. Vous concevez que si le comité persiste et 

s'impose en s'appuyant sur quelque coterie, j'aurai peu de 

crédit auprès de lui. Ajoutez que je suis réduit à me cacher, 

puisque j'ai quatre années de prison à payer à la République 

honnête et modérée, et de plus un paiement de 11,000 fr. d'a-

mende bien entendu et sans compter le courant. Vous concevez 

qu'avec toute la bonne volonté possible, il me serait difficile 
de servir utilement la candidature de Gent. 

Puis vous savez que de loin et par écrit on ne peut avoir la 

même influence que lorsqu'on peut agir ouvertement et en 
personne. 

Moi-même, je vous avouerai que je ne serais pas fâché d'ar-

river à l'Assemblée, puisque ce serait pour moi le moyen d'é-

chapper à la prison pendant trois années ; mais je n'en vois 
guère le moyen. 

Gent, devenu libre depuis l'ouverture de la législative, vient 

de m'offrir le plus gracieusement du monde sa collaboration 

pour mon journal. Je compte le voir demain, et nous cause-

rons de tout cela en frères. Je l 'ai prévenu de votre lettre; 

c'est un témoignage de sympathie qui aura du prix à ses 
yeux. 

Croyez, citoyen, que j'apprécie vivement tout ce qu'il y a 

d'honorable pour moi dans la demande que vous faites auprès 

de moi ; vous avez devancé mes propres sentimens en me fai-

sant sentir la convenance d'utiliser à la législative le courage 

et le talent d'un démocrate aussi consciencieux que Gent. Je 

serai heureux, dans l'étroite limite de ma modeste influence 

de prêter mon concours à la nomination de Gent, car je sais 

que ce sera servir puissamment la cause de notre chère Répu-
blique. 

A vous, 

Signé Ch. DELESCLDZE, 

Rédacteur en chef de la Révolution démo-
cratique et sociale. 

31 mai. 

P. S. Ne pouvant parvenir à déchiffrer la signature de votre 

bon président, je prends le parti d'adresser ma lettre au ci-
toyen Petitbon, votre secrétaire. 

NOTE SANS SIGNATURE. 

Cavaignac a beau faire, il ne changera pas le caractère fran-

çais, noble et généreux, et son emplâtre monarchique ne pré-

vaudra pas contre le bon sens populaire. Que les rouges ou 

les royalistes soient bons ou méchans, ils ont le mérite d'être 

vrais, nets et tranchés. Cavaignac continue, sous un autre as-

pect, et avec le voile qu'il a jeté sur la République, le gouver-

nement bâtard et corrupteur au moral comme au physique de 

Philippe. Qu'il ne s'y trompe pas, il peut compter sur sa garde 

mobile, sans foi, sans loi, sans cœur et sans raison, comme 
tous les arsouilles de Paris. 

Mais l'ouvrier parisien, le militaire français a de l'âme et 

du cœur et ne frappe pas le peuple. C'est donc un combat à 

mort entre les rouges et les blancs. Qu'il ait lieu ! 11 ne peut 

avoir lieu avec Cavaignac, président. Nommons tous Bona-

parte, homme de paille, qui placera ces deux partis en face, 

et il y aura égalité, justice à juger de la Franoe, car ces deux 

partis également honorables parce qu'ils sont vrais, sont fati-

gués de voir les uns repousser la monarchie remplacée avec 

ses erreurs, ses préjugés, ses abus et ses privilèges, qui chez 

elle étaient vrais, pardonnables et excusables, par des saltim-

banques et des bavards politiques, avec la naissance de moins 
et la noblesse physique et morale de moins. 

Les rouges voient également en eux d'autres saltimbanques 

politiques jouant le républicanisme et continuant de même. 

Et enfiu le peuple, le paysan, la France entière ne voient 

venir ni allégement d'impôt, ni rien enfin, ce qui prouve qu'il 

faut décider de tout cela sans Cavaignac et son entourage, car 

cet' homme ne voit déjà plus rien par lui-même, et je le crois 

déjà aveuglé par sa position. La France fera justice de lui et 

des autres, il faut l'espérer, Mais ne nommez pas Cavaignac 

que nous voulons ressusciter les Jacobins, et l'on aura parlai" 

tement deviné ! On nous attaquera, on nous accusera, on nous 

poursuivra, on nous déportera peut-être! Nous marcherons 

malgré tout. Nous voulons réglementer les clubs, faire leur 

éducation politique; nous voulons amener à nous toute la po-

pulation républicaine de Paris, et nous sommes si persuadés 

de la nécessité de cette mesure énergique et utile,' que nous 

avons persisté, malgré toute sollicitation des modéré?, qui ont 
peur que nous n'allions trop vite. 

A propos, j'ai reçu une lettre d'un sieur Guilli'on, employé 

au service des marchandises du chemin de fer de Beaucaire, 

qui me remercie de m'ètre occupé d'une affaire qui le concerne 

et que tu m'aurais recommandée. Qu'est-ce que c'est que cela .' 

Tu ne m'en a jamais dit un mot, je ne t'en ai jamais écrit, et 

je ne veux pas accepter des remercîmeus que je ne connais pas 

et que je n'ai pas mérités. Une autre fois, avertis-moi au moi a S 
à l'avance. 

J'ai appris avec peine le déplacement de Canlout et la sus-

pension de Granier; mais cela ne m'a nullement étonné. Il y 

a quelques hommes auxquels on ne pardonnera jamais, sais-

tu quoi"? de ne pas avoir un reproche à leur adresser, de ne 

pouvoir pas les attaquer sur leur conduite de Février. Ils por-

tent la peine que subissent en ce moment tous les républicains 

de France! Mais patience, patience, jjersévérance et courage! 

Et en attendant des jours plus heureux, unissons-nous, serrons 
nous, et surtout ne désespérons pas. 

Serre la main à tous les amis en masse, et crois-moi tou-
jours, 

A toi de cœur, 

Signé ALP. GENT. 

22 janvier. 

Si la proposition Râteau est rejetée, ce qui est problable, il 

faut faire signer partout et eu volant, une adresse de félioila-
tion à l'Assemblée ; cela est très-important. 

Maria Lopez avait été originairement impliquée dans 

l'affaire du complot, mais une ordonnance de non-lieu l'a 

rendue à la liberté. 

Voici quelques extraits de son dossier : 

Lyon, ce 28 octobre 1850. 
Le commissaire spécial à M. le procureur de la République à 

Lyon. 

J'ai l'honneur de vous informer qu'il résulte d'un renseigne-

ment de police que la demoiselle Lopez, ex-actrice au théâtre 

de Lyon, demeurant à Paris, rue Richelieu, 103, a passé à 

Lyon au commencement de l'état et qu'elle a dit confidentiel-

lement à quelqu'un les paroles suivantes, ou du moins des pa-

roles ayant le même sens ': « Vous y passerez tous. Il faut que 

je parle pour Avignon, où je vais retrouver Gent. Je lui porte 

des lettres qui pourraient taire tomber sa tèle ou tomber des 
têtes. )> 

Celte femme est fort exaltée, et paraît s'être jetée à plein 

corps dans les intrigues politiques, sans préjudice d'autres 
moins dangereuses pour la paix publique. 

Agréez, etc. 

Le commissaire spécial de police, 

Signé BERGERET. 

À la suite de divers indices tendant à établir qu'elle avait 

participé au complot, un mandat d'amener fui décerné 
contre elle. 

Voici le procès-verbal auquel il donna lieu : 

Le 28 octobre 1850. 
Nous, Alexis-Marie-Jean-Pierre Trouessard , commissaire 

spécial de Paris, 

Vu le mandat de M. le préfet de police, en date du 27 de ce 

mois, qui nous commet à l'effet de nous transporter rue Ri-

chelieu, 103, au domicile de la demoiselle Maria Lopez, incul-

pée d'intrigues politiques, à l'effet de faire exacte perquisi-

tion chez ladite femme Lopez et partout ou besoin sera, pour 

y rechercher et saisir tous papiers écrits, imprimés, corres-

pondance, etc., se rattachant à l'inculpation dont s'agit. 

Accompagné de l'officier de paix Macé, des brigades centra-
les, de notre secrétaire et de plusieurs agens. 

Nous nous sommes transportés à ladite adresse, où étant 

nous avons appris que la demoiselle Maria Lopez demeurait 
rue de Richelieu, 92. 

Nous nous y sommes de suite rendus, et là, au cinquième 

étage, nous avons été introduits dans un appartement com-

posé de cinq pièces, où nous avons été reçus par la demoiselle 

Adèle-Maria Lopez, attachée au Théâtre-Français, à laquelle 
nous avons donné communication de notre transport. 

Nous nous sommes ensuite livrés à une minutieuse perqui-

sition, et dans une correspondance fort nombreuse, nous avons 

saisi neuf lettres bonnes à examiner, et la plupart signées 

Alphonse. Interpellée, la demoiselle Lopez nous a déclare que 

ces lettres provenaient du sieur Gent, ancien représentant. 

Nous avons placé ces lettres sous scellé, avec étiquette indi-
cative que la demoiselle Lopez a signée avec nous. 

Nous avons ensuite misa exécution le -mandat contre la de-
moiselle Lopez. 

De tout quoi avons rédigé le présent procès-verbal, qui sera 

transmis, aux fins de droit, à M. le préfet de police avec le 
mandat et le scellé. 

Signés MACÉ, MARIA LOFEZ, TROUESSARD. 

Le 4 novembre, Maria Lopez fut interrogé devant M. 

Broussais, juge d'instruction. 

Voici son interrogatoire : 

Interrogatoire de Maria Lopez, artiste dramatique attachée au 

Théâtre-Français, demeurant à Marmande (Lot-et-Garonne)-
à Paris, rue Richelieu, 92. 

L'an 1850, le 4 novembre, à midi, devant nous, Broussais 

et a répondu aux questions suivantes, Maria Lopez, âgée dé 

vingt-neuf ans, artiste dramatique, attachée au Théâtre °Fran-

çais, née à Marmande (Lot-et-Garonne), demeurant à Paris 
rue Richelieu, 92. ' 

D. Depuis quelle époque êtes -vous à Paris? — R. J'y suis 

venue à diverses reprises, et en dernier lieu, j'y suis revenue 

un mois ou deux avant la Révolution de Février ; je revenais 

alors de Bruxelles pour être attachée à la direction de l'O-
déon. 

D. Etes-vous restée longtemps à la direction del'Odéon? 

R. J'y suis restée jusqu'à ce que ce théâtre ait fait faillite après 
la dévolution de Février. 

D. Depuis quelle époque êtes-vous pensionnaire du Théâtre-

Français-!' — R. 11 y a environ dix-huit mois ; c'est dans le se-
cond ministère de M. Dufaure que j'y suis entrée. 

D. Quelles sont les personnes qui vous avaient recomman-
dées à M. Dufaure? — R. Ma famille avait eu des 
commerce avec celle de M. Dufaure. Ce 

ou vous êtes perdus, et entrez dans des conflits que la bonne 
foi et la seule vérité tranchera de suite autrement. 

Signé : FORTIN. 

N'attendez rien d'un chef d'aristocratie militaire. 

Lettre signée Alp. Gent et adressée à Petitbon. 

Mou cher Petibon, 

Je suis certain qu'ainsi que les amis, tu m'as excusé déjà 

de ne pas l'avoir donné signe de vie depuis mon arrivée 

ici. Tu sais que j'écris difficilement, que ma main se fati-

gue bientôt, qu'il faut cependant que je réponde à la grosse 

correspondance que je reçois chaque jour et que, par dessus 

tout cela, nous avons d'énormes occupations, que va augmen-

ter encore l'ouverture prochaine du club des représentans de 

la Montagne, dont j'ai élé nommé secrétaire. Donc, tu com-

prends que je n'ai pas beaucoup de temps pour écrire aux amis 

et d'ailleurs, quand j'écris à l'un de vous, j'écris à tous. 

La situation politique est ici la même. L'Assemblée continue 

à prendre de jour en jour une allure plus républicaine, La 

propo itiou Râteau va être rejelée, et alors il n'yaqra pas de 

milieu, i| fauçjra ei| venir à, un coup d'Etat ou à une modifica-

tion ministérielle complète. Or, comme Louis-Napoléon est un 

sot, comme Barrot ne veut pas quitter le ministère, Comme 

Tliiers le puusse à la résistance, comme les arislos et les réacs 

de l'Assemblée ne se décideront pas à laisser tomber dans l'eau 

le mouvement, l'agitation qu'ils ont soulevée dans toute la 

France contre l'Assemblée, il ne me paraît pas possible que dp 

tout cela il ne sorte pas quelque ehoso. Que sera ce quelque 

chose'? je n'en sais rien; mais, à vojr les disposition du peuple 

à Paris, co ne sera pas mauvais. Nous vivons doue ici dans 

l'attente des événemens de la quinzaine prochaine, 

Eu attendant, nous allons, nous, casser les vitres avec la 

formation de «otre club- Ou va crier énormément,
 0

u va dire 

rapports do 

dernier connaissait 
U ailleurs, la réputation que j'avais laissée en provinee et à 

l'Odéon. U donna l'ordre de mes débuis au Théâtre-Français 
et je fus ensuite engagée par le comité. 

1). Depuis quelle époque et de quelle manière avoz-vous 

e à 

rier, 
me arago qui, comme auteur dn 

vouait dans les coulisses des théâtres. j
e
 demeurais 

u 21 lé-

tait la connaissance du sieur Gent, représentant du peuple 

1 Assemblée constituante ? — R. Avant le révolution do Févri 

je connaissais M. Etienne Arago qui, comme auteur dran 

tique, vouait dans les coulisses des théâtres. Je denieur 

alors rue de Chartres, Palais-National, 14. Le matin du 24 

vner, je reçus la visite de M. Arago, qui médit que l'on allait 

attaquer lo poste du Ghâteau-d'Gau, que l'affaire serait très 

tique, vouait dans les coulisses des théâtres, 

alors rue de Chartres, Palais-National. 14. Le n 
vrier, je reçus la visité de M. 

oste du Cliî 

sérieuse, et il m'engagea a préparer une ambulance pour re-

ojvoir les blessés. Je lis descendre tous mes matelas au rez-de-

chaussée de la maison, et, effectivement, je donnai des soins à 

tous les blessés qu'on amena, sans acception do parti . Ce lait 

acquit une certaine publicité dans les journaux et m'amena 

plusieurs visites. C'est M. Etienne Arago qui me présenta lui-

même M. Gent, en me disant que c'était un des représentans 
de la Montagne, 

D. Depuis lors, une certaine intimité ne s'est-elle pas éta-
blie entre vous et M. Cent ? — R. L'intimité qui a eu lieu en-

tre le sieur Gent et moi ne s'est formée que quatre ou cinq 

mois après, à la suite d'un duel qu'il avait eu avec un sieur 

Laborde, dans lequel il avait eu le bras cassé. Je lui donnai 

des soins pendant plusieurs mois, car il était hors d'état de 
se servir du bras droit. 

D. Depuis que le sieur Cent a quitté Paris, n'étiez-vous pas 
restée en correspondance avec lui'.' — R. Oui, Monsieur. 

D. N'aurie*-vous jias également servi d'intermédiaire entre 
lui et d autres chefs du paru socialiste ou de la Montagne? _ 

.IL Le sieur Gonl n'a jamais parlé politique devant moi • il ne 

m'a également jamais chargéde remettre, soit un mot, somme 
lettre a quelqu'un. 

D. U est possible que le sieur Gent ait été assez discret pour 
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arger do semblable mission ; mais d'autres per-
enantau parti socialiste ou républicain avancé, 

ne pas vous cha 
sonnes, appartenant 
ont pu vous charger de lettres pour lui? — H. Je vous deman-
de pardon, je n'ai pas plus été chargée de lettres pour lui que 

de lui pour d'autres. 
D. D'après les renseignemens recueillis par les magistrats 

de Lyon, ce que vous dites-là ne serait pas exact. A plusieurs 
reprises, vous auriez servi d'intermédiaire pour la correspon-
dance de certains hommes très exaltés du parti socialiste, et il 
paraîtrait notamment qu'au commencement de l'été dernier, 
vous seriez partie à Lyon, vous rendant à Avignon, où vous 
alliez retrouver l'inculpé Cent, et qu'alors vous étiez chargée 
de plusieurs lettres pour lui ? — U. Je ne suis point allée re-
joindre le sieur Gent à Avignon, mais je dois dire que je l'ai 
vue trois fois à Lyon au commencement de la belle saison, 
lorsque j'y suis allée pour une affaire d'intérêt. J'allais pour 
retirer de l'argent de chez le sieur Charvet, négociant, qui con-
servai t mes épargnes, lorsque j'étais attachée au théâtre de Lyon. 
La reddition de compte avait souffert quelques difficultés, et 
ce sont MM. Ricardy, agent de change à Lyon, et Gros, avoué, 

qui me décidèrent;! accepter 1 ,500 fr. pour soldede touteompte. 
J'étais pressé de rentrer daus cette somme, parce que je vou-
lais faire passer une somme de 2,000 fr. à un des réfugiés de 
Londres, à qui je dois beaucoup de reconnaissance, car c'est 

grâce à lut que je sais mon état. Je ne suis resté que cinq jours 
absente pour aller, mon séjour et mon retour, de Lyon, et 

dans cette circonstance, j'affirme que je n'ai porté aucune lettre, 
soit à M. Gent, soit à tout autre ; c'est le seul voyage que j'aie 

fait à Lyon depuis trois ans. 
D. D'après les notes que nous avons sous les yeux, vous au-

riez dit, en parlant des lettres en question, que leur sai 
sie pourrait faire tomber la tête de celui à qui vous la portiez, 
et beaucoup d'autres têtes. — R.'Je vous affirme que je n'ai 
pas tenu ce propos. Je suis d'un caractère léger, et si des 
hommes politiques m'avaient fait des confidences, je les aurais 
repoussées par amitié pour eux, dans la crainte de les com-
promettre involontairement. 

D. Quel est le réfugié de Londres à qui vous devez beaucoup 
de reconnaissance et à qui vous avez fait passer une somme de 
1,000 fr.? —R. Je n'ai pas fait passer cette somme, qui a reçu 
une autre destination; mais comme il n'y avait rien de politi 
que dans cette affaire, je ne me crois pas tenue de faire con-
naître la personne à qui je la destinais et à qui je l'aurais en-

voyée si elle avait voulu* 
D. Quel est l'individu désigné sous le nom de Charles dans 

une correspondance saisie à votre domicile? — R. J'ai connu 
plusieurs personnes du nom de Charles; mais si la question 
que vous me faites se rapporte à des lettres qui m'auraient été 
écrites de Lyon par M. Gent, et dans lesquelles il me dit 
" Bonjour à Charles, ou Charles prend-il soin de vous? C'est do 
M. Charles Blanc, ancien directeur des Beaux-Arts, dont il est 
question. Depuis environ deux ans je le vois très-souvent. 

D. Daus votre intérêt personnel, nous croyons devoir renou 
vêler la question au sujet des lettres que vous auriez été chargée 
de transmettre à des hommes politiques, au sujet du propos 
qui vous est attribué, et nous vous demandons par qui ces lot 
très étaient écrites, et à qui elles étaient destinées? — R. Je nê 
puis que persister dans ma première réponse. Jamais un hom-
me politiquene m'a chargé do remettre ou de porter à qui que 
ce soit des lettres missives ou autres écrits traitant de matiè 
rcs politiques. Je ne m'occupe que de mon art et de plaisirs. 

Lecture faite. 

Interrogatoire de M"' Maria Lopez, artiste dramatique, devant 
M. Broussais, juge d'instruction, à Paris, le 15 novembre 

suivant. 

premier interrogatoire, vous avez déclaré 
Gent à Lyon, trois ou quatre fois, pendant 

jours les nouvelles les plus importantes en politique. Que 
dois-je faire? Je suis à toi et aux tiens. » Donnez nous l'expli-
cation de celte phrase ? — B. Je ne comprends pas cette plira-

et j'ignore dans quelles circonstances j'aurais pu l'écrire. 
Je ne fais point do politique, je n'en entends parler que par 
les journaux. 

D. Ne connaîlriez-vous pas un officier d'état-major attaché à , 
1" division militaire, ou un officier de l'élat-major-général de 
la garde nationale de la Seine? — R. Non, Monsieur; je n'en 
connais aucun, j'ai toujours eu beaucoup de répugnance pour 

les uniformes. 
D. Il paraîtrait cependant que vous auriez puisé la faculté 

de transmettre des nouvelles importantes en politique dans vos 
rapports avec cet officier d'état-major? — R. Je ne sais pas ce 
que cela veut dire, je ne connais personne. 

D. Quels renseignemens auriez-vous transmis de cette ma-
nière et de qui les teniez-vous ? — R. Je n'en ai transmis au-

enn ; j'affirme que je ne connais personne. 
D. Quels ont été vos rapports avec l'inculpé Henri Deles-

cluze, frère de Charles Delescluze, réfugié à Londres, qui se 
trouvait, à ce qu'il paraît, chez vous au moment où vous avez 
été arrèlée. Ne venait-il pas vous apporter des nouvelles de 
Londres? — R. Je n'ai jamais vu le sieur Henri Delescluze ni 
son frère Charles ; je n'ai jamais eu des relations avec eux. Je 
ne connais M. Henri Delescluze que par des articles très fâ-
cheux qu'il avait faits contre moi dans le feuilleton du journal 
la République. Il traitait le ministre qui m'avait fait débuter 
du nom de Judassin et moi de petite Bohême qu'il trouvait à 
son goût. Ce n'était point Henri Delescluze qui était chez moi 
au moment de mon arrestation. 

D. N'auriez-vous pas reçu par nue voie quelconque des let-
tres qui vous étaient envoyées de Londres, et ne les auriez-
vous pas remises ou fait parvenir aux diverses personnes à qui 

-elles étaient destinées ? — R. J'affirme que je n'ai jamais reçu 
de lettres de Londres ayant trait à la politique, et que je n'en 
ai point remises ou fait remettre, qu'enfin je n'ai jamais servi 
d'intermédiaire pour une correspondance politique. 

D. Cependant, c'était chez vous que le sieur Madier de Mont-
jau alla chercher un asile après le 13 juin '1849? — R. C'est 
à l'époque de sa condamnation pour violences sur un commis-
saire de police ; mais il ne resta pas quand il sut que M. Gent 
était chez moi et qu'il y était venu chercher un refuge à cause 
des mêmes événemens. 

Signé Maria LOPEZ. 

Lettre de Maria Lopez à Alphonse Gent. 

Ami , 
Pourquoi me dites-vous que la souffrance rend méfiant? et 

pourquoi donner votre parole d'honneur de la sincérité de votre 
lettre? Si je vous aimais moins, votre assurance éveillerait 
mesdoutes. Qu'appelez-vous toutes vos espérances de bonheur ? 
Ne viendrez-vous pas à Paris? J'ai toujours pensé que cela 
était utile à votre position politique. En servant les vôtres, 
vous devez vousservir vous-même; vous occuper de votre ave-
nir est la meilleure preuve d'affection à donner à vos amis... 
Venez, mais venez donc... etc.. 

L 'audience est levée et renvovée à demain. 

CHRONIQUE 

D. Lors de votr 
avoir vu le sieur 

PARIS, 13 AOUT. 

M. Armand-Léon Haugnel, domicilié à Paris, ancien né-

gociant-commissionnaire en denrées coloniales au Havre, 

déclaré en état de faillite, en 1843, comme gérant de la 

votre dernier voyage en cette ville. Chez qui était-il alors logé?
 ma

ison Hauguel el C, et en son nom personnel, a formé 
Où l'avez-vous vu? — R. Le sieur Gent demeurait à Lyon, rue 
Syrène, 2. Je suis allée pour l'y trouver ; il était sorti, et je 
lui laissais un mot; j'ignore le nom de la personne chez la 
quelle il était logé. 11 vint me voir le soir même à l'hôtel der-
rière le grand théâtre où j'étais descendue ; je crois que c'é 
tait l'hôtel du Nord. C'est là où il est venu me voir deux ou 
trois fois au plus. La veille de mon départ, je fus déjeuner 
avec lui en tète à tête. Je ne vis pas même de garçon ou de do-

mestique: tout était servi. , 
P. Quelles sont les personnes que vous avez pu voir en rela-

tion avec Gent pendant votre séjour à Lyon ? — R. Je n'ai vu 
absolument personne. Il est venu me voir seul, et je l'ai trou-

vé seul chez lui. 
; 0. Une lettre émanée de vous, sans date, adressée à l'incul-

pé Gent, commence par ces mots : « Je puis te donner tous les 

devant la Cour de Paris sa demande en réhabilitation, fon-

dée sur ce qu'il a payé la totalité du passif, s'élevant, quant 

à la maison Hauguel, à 92,991 fr., et quant à lui person-

nellement à 39,533 fr. 11 produisait un jugement du Tribu-

nal de commerce du Havre du 17 mai 1845 qui le déclare 

excusable et susceptible d'être réhabilité. 

M. Gésar-Prosper-Désiré Tomb, imprimeur sur étoffes, 

à Paris, a été déclaré en état de faillite en 1845 ; il a pa-

reillement justifié de sa libération totale, accomplie depuis 

cette époque, el demande sa réhabilitation. 

La Cour, 1" et 2e chambres réunies en audience so-

lennelle, sous la présidence de M. le premier président 

Troplong, sur le rapport de MM. Perrot et Hély-d'Oissel, 

conseillers, et conformément aux conclusions de M. l'a -

vocat-général Meynard de Franc, a déclaré MM. Hauguel 

et Tomb réhabilités, conformément à la loi. 

L'affaire de M. Lemulier contre MM. Carlier, Virmaî-

tre et Foreade a été appelée de nouveau à l'audience de la 

première chambre, présidée par M. de Belleyme. 

Un désistement a été signifié, à la requête de M. Lemu-

lier, en ce qui concerne M. le préfet de police seulement. 

Ce désistement est motivé sur une déclaration dont nous 

reproduisons les termes : 

Cejourd'hui, 9aoùt 1851 , nous Maissiat, représentant du 
peuple, et Flandin, avocat, aussi représentant du peuple, nous 
étant rendus auprès de M. le préfet de police Carlier, avons 

reçu la déclaration suivante : 
M .Iepréletde police a dit : « Je vous remercie, Mes-

sieurs, de votre démarche; je ne fais point de difficulté de re-
connaître devant vous, avec une entière franchise, d'après 
l'enquête judiciaire et l'ordonnance de la chambre du conseil, 
que j'ai été trompé sur les faits énoncés contre MM. Lemulier 
et Lacordaire, dans la note confiée à M. Foreade, dont il a 

abusé. « 
« Et M. le préfet, après avoir pris lecture de la déclaration 

précédente immédiatement rédigée, nous a autorisé à en faire 

l'usage que nous jugerons convenable. 
« En foi de quoi, nous avons signé. 

« Signé FLANDIN , représentant du peuple ; 
« J. M AISSIAT , représentant de l'Ain. » 

M" Flandin, au nom de M. Lemulier, a insisté pour la 

retenue; mais, sur la demande des avoués de MM. For 

cade et Virmaître, et en l'absence de M" Vesin et Plocque, 

avocals des défendeurs, le Tribunal a prononcé la remise 

à vendredi 22 août. 

— Le Tribunal de 1" instance de la Seine, 5" chambre, 

présidence de M. Martel, vientde faire la première appli-

cation de la loi du 19 décembre 1850, qui permet au débi-

teur de répéter les sommes qu'il a payées au delà de l'in-

térêt légal. M. de Cherencey, propriétaire, a demandé la 

restitution de 500 fr. qu'il avait dû donner, à titre de sup-

plément d'intérêts, comme condition du renouvellement 

d'une obligation de 10,000 fr 
Le créancier soutenait que le billet n'avait pas une cause 

usuraire ; maisle Tribunal a trouvé dans la correspondance 

produite par le débiteur la preuve contraire, et a condamné 

la dame veuve Mardon à rendre 500 fr. avec les intérêts au 

sieur de Cherencey. 

Aux termes de l'article 1" de la loi nouvelle, le juge-

ment doiL être transmis par le greffier au ministère public 

dans le délai d'un mois 

sier destiné à constater 

la loi nouvelle comme dans la loi de 1807, constitue un 

délit. 

Plaidans, M" Gervaisc et Guiboust, avocats ; conclu-

sions conformes, M. Avoud, substitut de M. le procureur 

de la République. 

—■ L'Ordre des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour 

de cassation s'est réuni aujourd'hui en assemblée générale 

pour procéder à l'élection de trois membres du conseil de 

discipline, en remplacement de MM. Legé-Saint-Ange, 

Réchardet Martin (de Strasbourg). 

MM. Rigaud, Dupont et Huet, ayant réuni la majorité 

des suffrages, ont été proclamés membres du Conseil de 

l'Ordre. 

— Après cinquante-quatre ans d'honorables services 

dans les fonctions laborieuses de commis-greffier du Tri-

bunal de commerce de la Seine, M. Sigé vient de donner 

sa démission. 11 a été remplacé par M. Barbier, qui a prêté 

serment à l'audience d'hier. 

—■ Les conséquences de l'incendie qui a éclaté hier aux 

Invalides ne sont pas aussi graves qu'on l'avait cru d'a-

bord. Cinq drapeaux seulement ont été consumés en en-

tier et seize gravement endommagés. Le célèbre parasol 

d'Abder-Rhanian, pris à la bataille d'Isly, a également un 

peu souffert. Les drapeaux enlevés en Algérie et en Espa-

gne, et placés du côté gauche de la nef, sont ceux 
feu a particulièrement atteints. H'^lt. 

Personne n'a été blessé. 

L 'institution JaulVrel, qui, dans les neuf de ■nicres 
an. 

nées, a remporté au concours général quatre-vin»i- 1 " 

prix, dont deux prix d'honneur, a soutenu avant-l
1
îe,?Ux 

sa réputation par un nouveau succès. Ses élèves ont cm 

dans les sciences le prix de chimie, le premier, le cina-^ 

me et le septième accessit de mathématiques supérie
u

Ul(S 

dans les lettres, deux prix de discours latin et de di
Sco

eS; 

le version uruen„„
 Urs français ; un prix de vers, un prix de version grecqu

e 

prix de thème allemand et de version allemande, ' 

nombreux accessits. 
et de 

Boom de Pari* du 13 AoiH 3851, 

AW COMPTANT. 

95 60 

S 0(0 j. 22 juin 57 25 | 
5 0[0j.22niars 
4 lf2 0|0 j.22mars. 
4 OpO j. 22 mars... 
Act. de la Banque, 

FONDS ÉTRANGERS. 

3 0(0 belge 1840.. 103 
— — 1842.. — 
— 4 1|2 
Napl.(C. Rotsch.).. 
Emp. Piém., 1850. 
Rome, 5 oiOj. déc. 
Emprunt romain . 

FONDS DE I.A VILLE., ï -r, 

Oblig.de la Ville... 7iflf 
 | Dito, Emp. 25 mlik. \\ 
 | Keute de la Ville... . 

2180 — | Caisse hypothécaire. . 

15 

| Quatre Canaux 1125 ~~ 

I Canal de Bourgoa. . . 

— — | VALECKS DIVERSES, 

93 — | Tissus dé linMaherl, 
99 05 j IL-Fourn. de Monc. 
81 50 | Zinc VieiUe-Montag. 
70 1[8 | Forges de l'A veyron. 
77 1[4 | Houitlère-Chazotte. 

007 50 
1300 -, 
20ou ., 

A TERME. 
Préc. 

Trois 0[0 
Cinq 0p0 
Cinq 0(0 belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849) 

CHEMINS »E 5'EH. COTES AU PARQUET. 

rellier au 

c'est la première pièce d'un dos-

labitude d'usure, qui seule, dans 

AU COMPTAST. 

St-Germiin . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris àOrléang. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Str^sbg.àliâle. 

Hier. 

440 
270 
225 
870 

î Aul. j AO COMPTAST. 

' 437" SO'DÛCentre..... 
— — iBoul. àAmiens. 

225 — lOrléausàBord. 

Hier. 

438 78 

395 — 

407 50 
3ii3 

437 5»-
270 

390 25. 
46i -

75:3<Î5 -
,273 t 

— 872 50
|
Chemin du N.. 

 — — ;ParisàStrasbg.| 
245 -Ï243 7S .TourskNantes.| 
205 — 202 SCljMoiit.àTroves. 
153 75 155 - (Dieppe à Fée. J200 - 200 ~ 

— L'O DONTINE et I 'ÉI.IXJR ODONTAI.GIQ.UE portent, cartimt» 
toutes les découvertes de leur auleur, le cachet d'une véritable 
utilité; les personnes qui tiennent à la conservation de leurs 
dents les préfèrent à tous les autres dentifrices. 11 faut lire 
l'instruction qui les accompagne. D ÉPÔT chez FAGUF.R ; parfu-
meur, rue Richelieu, 83, et dans toutes les villes. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Aujourd'hui, 27
E représentation-^ 

Salvator Rosa, qui, malgré la chaleur, remplit tous lessoirsli 
salle. M. Mélingue jouera le rôle de Salvator. 

SPECTACLES DU 4 AOUT. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Contes de la Reine de Navarre. 
O PÉRA- COMIQUE. — Raymond. 
V ARIÉTÉS. — Meublé, la Goton, les Danseurs. 
G YMNASE. — I a Femme, les Philosophes, le Bourgeois., 
TnÉATiiE -MoNTANSiER. — Un Monsieur, en Manehes|de «bèatil 
PORTE- SAINT -M ARWÎ — Salvator Rosa. i5 : 3 
G AITÉ. — La Grâce de D!ei, Trente ans. 
A MRIGU. — Le Monstre et le Magicien. 
T HÉÂTRE NATIONAL. — 

COMTE. — Le Chat botté. 
FOLIES. — Tierce à la dame, lo Monde volant, Bîoffldetfe " 
DiiLASSEMENS-CoMiQUEs. — Le l 'ère Jos.eph, te Monstre. 
C IRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Les soirs à 8 heures. 
H IPPODROKE. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis. 
RORERT U OLIIIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
SALLE L ^CAZE (Carré Mariguy). — Les soirs à 8 heures. ' 

A-vis jMuSâciaïre. 

Suivant son testament, déposé à M e Amy, no-
taire à Passy, M" e Marie-Adélaïde LEGEMBLE, 
veuve de M. Jacques-Antoine LAURANT, demeu -
rant à Paris, rue de Montreuil, 85, a légué à Mi-
chel LEGEMBLE, son frère, ou à ses enfans dans 
le cas où il serait décédé avant ladite dame, une 
somme de huit mille francs, avec stipulation que 

ce legs serait caduc s'il n'était réclamé dans l'an-
née du décès de ladite dame. (4929) 

Ventes immobilières. 

mune de La Villetle, près Paris. 
De la contenance de 17 ares 0 centiares environ. 

Mise à prix: 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' POSTEL, avoué poursuivant; 
2° A M" Callou, avoué présent à la vente, boule-

vard Si-Denis, 22. (4871) 

AUDIENCE BES CRIEES. 

MAISON À LÀ PEÏiïE-YILLEÏTE 
Etude de M' POSTEL, avoué à Paris, rue de 

Louvois, 10. 
Vente sur publications judiciaires, 
Le samedi 23 août 1851, 
En l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, au Palais-de-Justiee à Paris, deux heures 

de relevée, 
D'une MAISON, cour, jardin et dépendances, sis 

à la Petite-Villette, rue d'Allemagne, 150, com-

DOMAINE El ALGÉRIE. 
Etude de M" RÀMOND DE LA CItOIZETTE, avoué 

à Paris, rue Boucher, 4. 

Vente sur folle-enchère, 
En l'audience des saisies immobilières du Tri-

bunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice à Pa-
ris, 

Le jeudi 28 août 1851, deux heures de relevée, 
Du DOMAINE RURAL D'OULIB-ADA, sur les 

bords de la rivière de l'Arach qui le traverse, à 
10 kilomètres d'Alger (Algérie), et provenant de la 
succession de M. le maréchal Clauzel. 

U esl d'une contenance de 050 hectares environ. 
Mise à prix : (50,000 fr. 

Et en outre le service d'une rente perpétuelle de 
3GÙ fr. par an. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris : 1° A M" RAMOND DE LA CBOIZETTE, 

avoué poursuivant la vente, dépositaire d'une 
copie de l'enchère, rue Boucher, 4; 

2" A M" de Benazé, avoué présent à la vente, 

rue Louis-le-Graud, 7; 
3" A M" Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 87 ; 
4* A M. Vauhuffel, administrateur de la suc-

cession du maréchal Clauzel, rue de Méhul, 1 ; 
A Alger : 1° A M" de Sulauze, défenseur près le 

Tribunal civil d'Alger, rue Duquesne, 35; 

2° A M. Rullon, rue de la Charte, 52. (4917) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

apprête et remet à neuf avec une rare perfection les 
CHÂLES DE LAINE , c ACHE MIRE s, etc. Prix modérés. (Af.) 

(56:8) 

JÉRICAtt 

ri cheval et harnais à vendre 
îj, d'occasion, rue Tailbout, 29. 

(5647) 

Bue de Ménars, 6, auisette, cu-
raçao, eau-do-vie, rhum. Dépôt 

de la maison Dcci.ou et LARÉG ÉNIE , de Bordeaux. 
(5631) 

SPÉCIALITÉ 

FONDS D'HOTEL GARNI. 
Etude de M' MESTAVEB, notaire à Paris, rue 

Saiut-Marc-Feydeau, 14. 
Adjudication, en l'étude de .M" MKSTAYF.lt, en 

vertu d'une ordonnance de référé, le 1U août 1851, 
à midi, 

D 'un FONDS D'HOTEL GARNI, connu sous le 
nom d'Hôtel de Clarence, exploité à Paris, rue de 
Grenelle-St-Germain, 26. 

' Mise à prix : 4,902 fr. 
S'adresser audit Me M EST AVER, notaire. 

(4901) 

AVIS AUX DAMES, sàim-sauvtu/'à' Si'; 

MALADIES SECRÈTES, DARTRES ET GtJÉRISON RADICALE 

B
ISeUS-FS dépuratifs du d" OIJ.lVIKIt, de 
Paris, approuvés par l'Académie de Médecine, 

autorisés du gouvernement. —24,000 fr. de récom-
pense ont été votés à l'auteur. C ONSULTATIONS GRA-

TUITES rue Saint- Honoré, 274. (Affranchir.) 
(5601) 

g a INJECTION 4 IV. Nouv. appt. aux mal. qui oui 
a ^PiMïlOA résisté au copaliu et nitr. d'argent, 
g làâiïlriU .Pharm. r. Hambuteau, 40. (Fxp.î 

(5038) 

Î
vt W<M«K>KAW TANNIN , 3 fr.; HOD , 5 fr. Faub. St-
SJfcliilUË Denis, 9. (Clyso-p'*, biberons perf 

(5639) 

H
t1 HfiMjï>«t;in«D Pinceau chimique qui lesfiil 
biUUonUlDbS Huer et passer à volonté,* 

SUCCÈS ÉTONNANT : Df'VIGNAU.ph. r. Richelieu,* 
(5677) 

Médaille <Tor, W.MOXff 1ER , dessinateur en cl» 
veux, Tnembre .de l'Académie de l'Industrie , vit» 

i d'inventer plusieurs genres'"- d'ouvrages, paWft 
) boucles, cMlïres dans leur état naturel, m moiui» 
ni gommés, fabrique détresses |>orrectumii-'<;sP« 
des moyens mécaniques, I3,rue du Cuu-SC-lteiw* 

/ WEaUndie» SecrètesT^ 
CUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COtTEC» 

par le Traitement du Docteur 

C" ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en phar-

macie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de 
Paris, professeur de médecine et de botanique, 
honoré de médailles et récompenses nationsie* 

Rue Mont orgueil , 19; 
^ Ancien n" 21. 
^^TRAITEMEMT PAR CORRESPONPAKCE. 

làuoUJ 

Lt» publication légal*? «le» Acte» «i« Société est obligatoire pour l'année 1851 «laun la OAîBB'ïl'Bl mm "TMIMÏJRIAÏJX. TLm Bisoiï et le JGKJBXAI. «KmsîKAIi »*AFl'ICî2Siï'<.. 

VVist«>«» moltlllére*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude deM« MOULLINt, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

Én l'bOlel des Commissaires-Pri-
seurs. place de la Bourse, 2. 

Lejeudi 14 août 1S51. 
Consistant en bureau, bultet, 

coinoloir, chaises, etc. Au compt. 
(4925) 

SOCIE'ffKS. 

Cabinet de M. A. DU R ANT-R AD I -
GUET, avocat, successeur de M. 
■adtguet, rue Saint-Fiacre, 7. 
Suivant acte sous signatures pri-

v
 s

e
a t'ait double à Paris leonzii août 

mil huit cent cinquante-un, enre-

8
\ÎMiehel-AntoineGUICIIOT,coni-

meretmt, demeurant à Pans, rue 

T
lfM

0t
5eait-Nonl GAYDA, négo-

cianl, demeurant à Pans, rueBour-

'''oiTïor'mé. entre eux pour cinq 
années, à partir du premier octo-
bre mil huit cent cinquante-un, 

une société de commerce en nom 
collectif, dont Je siège sera a Paris, 
rue Bauteville, I», et qui «'ira pour 
objjrt la commission en tous articles 

aeuaral8nn et la sinnalura sociale* 

seront GUlCHO't et GAYDA. 

Chaque associé aura le droit de 
gérer et d'administrer et la signa-

ture sociale. 
Les engagemens souscrits de celle 

signature, el dans l'intérêt dos af-
faires sociales, seront seuls obliga-

toires pour la société. 
Tout engagement contracté pour 

autre cause n'engagera que celui 
des associés qui l'aura souscrit. 

Pour extrait : 
Signé A. DURANT-BADIGBET. 

(3725) 

fournir parles divers associés dans 
les proportions déterminées audit 

acte. 
Pour extrait : 

DUFOUR et C«. (3727) 

Etude de M° TOURXADRE , agréé, 

rue de Louvois, 10. 

Suivant acle sous seings privés, 
en daleà Paris du 12 août 1851, en-

registré le même jour, folio 41, ver-
so, case 8, par Darmengaud, pour 

5 fr. 50 c, 
H a été formé entre M. Selim-

François DUFOUR, négociant, de-
meurant à Paris, rue Neuve-des-
Bous-Enfans, 2; M. Henri MAGNI-

NY, négociant, demeurant à Paris, 
quai Jeinmapes, 140, et un comman-
ditaire désigné audit acle, une so-
ciété en nom colleclif à l'égard de 

MM. Dufour et Magniny, pour la 
vente des charbons de terre, cock 
et autres combustibles. La durée de 
cette société a été fixée à trois ans 
consécutifs, à compter du 12 août 

1851. Sa raison sociale est DUFOUR 
el O. Le siège social esl situé à Pa-

ris, quai Jemmapes, î-to. MM. Du 
four cl Magniny sont gérans soli-
daires ; mais M. Dufour a seul la si-
gnal ùre sociale. Le capital social a 

élétixé à la somme de 80,000 le., u 

D'un acte sous seing privé, fait à 
Paris; le dix août courant, enregis-
tré, folio 139, recto, case 4, il ré-

sulte : 
Que la démission du citoyen MAG-

MUFN, de membre de la société des 
selliers-malletiers, dont le siège esl 
i Paris, rue Saint-Denis, 224, ayant 
été acceptée, la. raison sociale sera 

à l'avenir SIVE et C«; 
Que le citoyen Léon SIVE aura 

seul celle signature, et que les ci-
toyens François BERNARD et Em-

manuel RITfER, ayant rempli les 

conditions d'admission, ont élé dé-
clarés membres de ladile associa-

tion ; 
Qu'il n'est rien révisé quant à 

l'acte constitutif de, ladile société, 
lequel, fait et enregistré le dix août 

nul huit cenl cinquante,publiée! dé-
posé, règles les droits et les devoirs 

des parties. 
Pour extrait : 

Eue, LAFAURE. 

Place du Caire, 33. (3726) 

D'un acte sous seings privés, en 

dale du premier août mil huit ecnl 

cinquante-un, enregistré à lion nié 
res, le nenl août mit buil cent ein 
quanle-un, folio 19, verso, case 7, 
par Boistel, qui a revu cinq francs 
cinquante centimes, dixième coin 

pris; 

Il appert : 
Que M. Charles-François PERI-

GNE-DESMARA1S, demeurant à Pa-

ris, rue du Havre, 1, et M.Eugène 
CHAPLET, demeurant à Paris, rue 
de la Madeleine, 24, ont. formé une 
société en nom collectif pour cinq 
ans, du premier août mil huit cenl 

cinquante-un, sous la raison DES-
MAUAIS el CHAPLET, pour l'exploi-
tation d'une école d'équilation, ta 
vente, l'achat, le dressage des che-

vaux et la location de voitures de 

ville. 
M. Desmarais a seule la signature 

sociale. 
Le capital social est de quinze 

mille francs, et peut être augmenté 

indéfiniment. 
Pour extrait conforme : 

PEIUGNE-DESMARAIS. CHAPLET. 

(3728) 

D'un acle passé devant Me liau-
dier et l'un de ses collègues, notai-
res à Paris, les vingt-huit juillet et 

cinq août mil huit cent cinquan-
te-un, enregistré, contenant (les 1110 

dilicalions aux statuts de la société 
formée sous la raison sociale LB-
ROLTX, SA1LLARD el O, et la déno-
mination de la France maritime, 
compagnie d'assurances maritimes, 

dont le siège a élé fixé à Paris, sui-
vant acle reçu par ledit M" Baudier, 
le douze avril mil huit cent cin-
quante-un, enregistré, 

11 appert : 
Que la constitution définitive de 

ladile société aura lieu aussitôt a-
près la souscription de deux cents 

des quatre cents actions représen-
tant le capital social, el que les gé-
rans pourront, quand bon leur 
semblera, rédiger les statuts d'une 
sociélé anonyme en laquelle serait 
convertie celle modifiée, et se pour-
voir auprès du Gouvernement à cet 
elfet. 

Mais que celle faculté deviendra 
pour eux une obligation lorsque le 
capital de la société aura atteint le 
chiffre de Irois millions de francs. 

Pour extrait : 

llACDIER. (3729) 

ÎBMÂL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 12 AOÛT 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
lisent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur (SERVAIS et femme, nuls 
de yms-lra.leur à La Chapelle-St-
Denis Grande-Rue, 147; nomme M. 

Dobelin juge- commissaire, et M. 

Crampe), rue Louis-le-Grand , 18, 
syndic provisoire (N° îooso du gr.). 

Du sieur LECONTE (Pierrc-Louis-

Elienne), foulonnier, à Crele.il; nom-
me M. Marquet juge-commissaire, 
el M. Lefrançois, rue de Granimont, 

16, syndic provisoire (N- looil du 

gr.?. 

RAPPORT DE FAILLITE. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 7 juiii 1831, 
lequel déclare nul et de nul effet, en 
ce qui concerne la dame FONTARF. 

VE, le jugement, rendu par ce Tri-
bunal, le 31 août 1830, déelai-alif ae 
la Faillite des sieur et danv.i Fonla-

rive, anc. limonadiers
l
 demeurant 

a Pans, rue Mazarine $2: dit f.u 

conséquence, que ladile,' dame s*râ 
remise au même et semblable- état 
qu'avant ledit jugement (xj.

 M
4i7 ^ 

gr.). 

Cadet, 6, pour loucher un div idende 
de 3 fr. 45 c. p. 100, deuxième et 
dernière répartition (N»80n dugr.)., 

MM. les créanciers vérifiés el a,nit-
més du sieur AUERBACH ( SigLs-

mond), imprimeur, rue St-Dénis, 
331, peuvent se présenter chez M. 
Huet, syndic, rue Cadet, 6, pour 
toucher un dividende de 3 fr. SI c. 

p. 100, deuxième et dernière ré»a>" 
lilion (N° 9215 du gr.). ■' 

. LouMfl 
Gravélle-Sa^ 

*&œ»5U*S DU îi AQCT ,
351 

ffiUI uia-RF.s : Thorel, t
 tw

 «
 u

. 
bralfç, clôt - Pal y,/

 ab
f

 Q
é Vi 

colle B ARAS?,IN et 
HOUILLE, à Grave 
vice, 36.— Lorget, avoue. ^ 

Jugemeftï *ie séparation 
entre Ul .rie -Rosalie- J«» 
I.F,RUJN Del Jean- Freiler^ 

1UUX, à Paris, rue Maur 

12. — 'Hoche, avoue. y 
Jugement de séparationi ^j* 

sus, la. — Dame xr ave Serville, 

REPARTITION^ 

MM. les oréancie 
més du sieur 
Désiré ) per 
nid de no 

..■s téfihèl «t allir -
INÇENT (Auguste 

oonnellement, décédi 
- 18 ,,„uvoau, | e s . lissage Vivier ,-

l in, Panier cS 
M, îlieuilluru, syndic, rue de Tré' 

28, pour loucher un dividen rte 

^^Jî
u
^

:
f^i-»erépurlm'onVN

C 

baionadière, eot». _
 Auer

b
a
ch, 

imprimeur, re
jf

»9
 de comp

t
e
s. -

Bermer, i»'Joli 1
lS i ei. 

D« HEURES t : Beau, lab. de jouels, 

synd. -- Havduin, épicier, clôt. — 

•J,ocU fjtte, limonadier, id. — Thc-
her'ge (Arnaud), nég., couc. 

ONZE HEURES : Pépin et llalaille, li-

monadiers, élût. 
TROIS HEURES : llallard, boucher, 

synd. — Anglas, anc. corroyeur 
véril'.—Roux etC«, tapissiers, clùt 
— Roux personnellement, tapis-

sier, id. 

MM. les créanciers vérifiés et ai 

mes du sieur HA VET, embalïï 
rue de Uiarculon, 47, peuvent 

présenter chez M. Huet, syndic, 

ftionarutiiojiiM. 

Demande en séparation de liions 
entre Emilie PERT1N el Gustave-
Jules-Heclor HAESE, à Paris, rue 
d'Astorg, 51.— Belland, avoué. 

Jugement, de séparation de corpi 
et de biens entre Gene.viève-Ni-

Du 11 août 1851. 

St-ilonoré, 82. »• ;.
te3

»,Z* 
ans

' »'
e d

arunslvich,-^ 
28. ; 

Mme veuve, lirons» ■-■■>_. 
des Trois-Bornes,. J*-

^lo^^nt^^l 

P«-Sl-Aiiloine, i»-
 29

 -r 
ans, rue t 
Marsal, 34 aie-,

 ;
■ -. ,„ ^. 

[.amoureux, 3 air;, ^açJv, 

Beau vais, \2 -, , ,
2

'
5

. - »■ 
rue Mont e 

60 ans, rue 

Enregistré à Paris, le Août 1851, F. 

Heyu deux fr»ucs vingt oeiulmea. décima eomprli. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RIE NEUVE-DES-MAÎHURINs, i8, 
A Gt'ïoî ' 

Pour légalisation de la sign»lure '
 4

 , 

Le maire i" irrouï**
11
»'* ' 


